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NOTE IMPORTANTE

PAGE COUVERTURE

Les Canadiennes et les Canadiens peuvent être exposés aux virus propagés par les espèces aviaires au cours d’activités 
d’observation d’oiseaux ou de chasse, ou en manipulant des oiseaux migrateurs ou autre gibier. Pour obtenir des 
renseignements concernant les mesures à prendre pour réduire au minimum le risque d’exposition aux virus, 
Environnement et Changement climatique Canada recommande la consultation du site Web ci-après, un site de 
l’Agence de santé publique du Canada : www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses.html.

Le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada 2019, Bleu – Fuligule à dos blanc, met en vedette  
le Fuligule à dos blanc. Il s'agit d’une création de l’artiste canadien de la faune Claude Thivierge. 

Par l’intermédiaire d’un partenariat avec Environnement et Changement climatique Canada, Habitat faunique Canada 
reçoit les recettes provenant de la vente du timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada, lequel est 
acheté principalement par les chasseurs de sauvagine pour valider leur permis de chasse aux oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier. Le timbre sur la conservation est aussi vendu aux collectionneurs de timbres et de lithographies, 
ainsi qu’à toutes les personnes qui désirent contribuer à la conservation de l’habitat. Habitat faunique Canada a 
octroyé plus de 55 millions en subventions pour la réalisation de plus de 1 500 projets de conservation des habitats 
partout au Canada depuis la mise en place du programme en 1985. En 2020-2021, Habitat faunique Canada a octroyé  
des subventions à 32 projets au Canada, totalisant environ 1 182 000$ (www.whc.org/fr).

Pour obtenir de plus amples renseignements sur Habitat faunique Canada ou sur le programme timbre et 
lithographie sur la conservation des habitats fauniques, veuillez joindre Habitat faunique Canada au 613 722-2090 
(dans la région d’Ottawa) ou sans frais au 1-800-669-7919, ou consulter le site : www.whc.org/fr.

https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/maladies-infectieuses.html
http://www.whc.org/fr/
http://www.whc.org/fr/
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Contexte

Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) est responsable de la conservation des oiseaux 
migrateurs et de la gestion de la chasse durable aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada.  
Les règlements de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier sont révisés tous les deux ans par 
Environnement et Changement climatique Canada, avec l’apport des provinces et des territoires ainsi que d’autres 
parties intéressées. Toutefois, la situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier est évaluée 
sur une base annuelle afin de s’assurer que les règlements de chasse soient adéquats. Ainsi, des modifications aux 
règlements peuvent être apportées entre les périodes de révision pour des motifs de conservation. 

Dans le cadre du processus règlementaire pour modifier les règlements de chasse, le Service canadien de la faune 
(SCF) d’ECCC produit une série de trois rapports réglementaires :

Le premier rapport, intitulé Situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
contient de l’information sur les populations et autres données de nature biologique sur les oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier, fournissant ainsi une base scientifique aux mesures de gestion visant à assurer la viabilité 
à long terme de leurs populations. Tous les deux ans, ECCC révise les règlements de chasse et publie le rapport sur 
la situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada. Toutefois, le SCF effectue des 
analyses de tendance tous les ans pour évaluer la situation des oiseaux migrateurs considérés comme gibier.

Le deuxième rapport, intitulé Propositions de modification de la réglementation sur les oiseaux migrateurs du 
Canada, décrit les modifications proposées aux règlements de chasse et concernant les espèces surabondantes, 
ainsi qu’occasionnellement des modifications proposées au Règlement sur les oiseaux migrateurs. Les propositions 
relatives aux règlements de chasse sont élaborées conformément aux Objectifs et directives pour l’établissement 
d’une réglementation nationale sur la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier (www.canada.ca/fr/
environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier.html). Ce rapport est publié tous 
les deux ans lorsque la réglementation sur la chasse est révisée.

Le troisième rapport, intitulé Règlementation sur les oiseaux migrateurs au Canada, résume la réglementation sur la 
chasse qui a été approuvée pour les deux saisons de chasse à venir. Ce rapport est publié tous les deux ans lorsque 
la réglementation sur la chasse est révisée. 

Ces trois documents sont distribués aux organismes et aux particuliers ayant un intérêt pour la conservation des 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier afin de leur donner l’occasion de contribuer à l’élaboration des 
règlements de chasse au Canada. Ces trois rapports sont disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada : 
www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-
consultation-reglements.html 

Le processus fédéral d’élaboration des règlements exige que toutes les modifications soient apportées sous forme 
de propositions finales au plus tard à la fin du mois de février des années où des modifications sont apportées. Cela 
signifie que les règlements doivent être établis avant que l’on ait en main toute l’information sur les conditions de 
nidification et les prévisions de production pour l’année à venir. Cette situation ne pose généralement pas de difficulté 
puisque les règlements de chasse sont fondés sur des tendances observées sur plusieurs années. Cependant, dans 
certains cas, il pourrait s’avérer nécessaire de modifier l’approche nationale réglementaire en raison des derniers 
relevés de la récolte ou des résultats d’inventaires des populations nicheuses effectués en mai et en juin afin 
d’assurer la conservation des oiseaux migrateurs considérés comme gibier. En pareil cas, ECCC effectuera un 
changement réglementaire et publiera un bulletin mettant à jour les règlements. 

http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier.html
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-consultation-reglements.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/processus-consultation-reglements.html
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Les changements réglementaires décrits dans le présent document seront en place à compter de septembre 2020 et 
resteront en vigueur pour deux saisons de chasse (automne 2020-hiver 2021 et automne 2021-hiver 2022). Des mesures 
spéciales de conservation sont également établies pour les oies et bernaches surabondantes au printemps 2021 et au 
printemps 2022.

Calendrier d’élaboration des règlements de chasse au sein  
de chaque cycle d’examen réglementaire

Le calendrier pour l’élaboration des règlements de chasse est établi selon l’exigence voulant que les règlements  
de chasse deviennent loi au mois de juin : 

• Septembre à novembre – Le rapport sur la Situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier au Canada, contenant des informations biologiques sur les oiseaux migrateurs considérés comme gibier,  
est élaboré. En janvier, il est distribué et affiché sur le site Web du gouvernement du Canada.

• Octobre et novembre – Les bureaux régionaux du SCF préparent des propositions pour les règlements de chasse 
en collaboration avec les provinces et les territoires ainsi que les parties intéressées.

• Janvier – Le rapport sur les Propositions de modification de la réglementation sur les oiseaux migrateurs  
du Canada, contenant la réglementation proposée, est affiché sur le site Web du gouvernement du Canada  
et distribué afin de permettre la consultation publique, interrégionale et internationale. 

• Juin – Les règlements de chasse deviennent loi.

• Juillet – Le rapport intitulé Réglementation sur les oiseaux migrateurs au Canada, contenant les règlements  
de chasse approuvés, est distribué et affiché sur le site Web du gouvernement du Canada. 

• Août – Les abrégés des règlements de chasse sont disponibles avec l’achat des permis de chasse aux oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier aux points de vente de Postes Canada et sur le site Web du gouvernement du Canada.

Les chasseurs d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier sont mis au courant des règlements de chasse aux 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier au moment où ils reçoivent l’information sur les dates des saisons de 
chasse, les maximums de prises et les maximums d’oiseaux à posséder, c’est-à-dire lorsqu’ils achètent leur permis  
de chasse.
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Stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs

Le SCF et le U.S. Fish and Wildlife Service (USFWS) ont adopté une stratégie internationale relative aux prises  
de Canards noirs en 2012. Les objectifs de la stratégie, fondée sur les principes de la gestion évolutive des prises,  
sont les suivants : 

• maintenir la population de Canards noirs à des niveaux qui soutiennent les activités de consommation  
et les activités de non-consommation, et ce, en accord avec la capacité de support de l’habitat ;

• préserver les valeurs sociétales associées à la tradition de la chasse ;

• préserver un accès équitable à la ressource qu’est le Canard noir.

À ce titre, la stratégie vise à déterminer les niveaux de récolte de Canards noirs appropriés au Canada et aux  
États-Unis sur la base de la taille des populations nicheuses de Canards noirs et de Canards colverts, une espèce 
sympatrique, et à maintenir des parts équitables de prises de Canards noirs entre les deux pays. Toutefois, puisque 
l’on reconnaît que les prises ne peuvent pas être entièrement contrôlées par des règlements, on permet que les 
prises réalisées dans l’un ou l’autre des pays varient entre 40 et 60 % des prises annuelles réalisées sur le continent. 

La stratégie relative aux prises de Canards noirs, utilisée pour déterminer les règlements de chasse appropriés pour 
le Canard noir, a été mise en œuvre pour la première fois pour la saison 2013-2014. Elle repose sur quatre régimes 
de réglementation prédéterminés au Canada et trois aux États-Unis. Les possibilités de prise pour chaque pays sont 
déterminées à partir des répartitions attendues des taux de prise définies comme des réglementations alternatives. 
Le Canada a élaboré quatre régimes de réglementation (libéral, modéré, restrictif et fermé). Le régime modéré constitue 
le régime de référence défini comme étant le taux moyen de prise pour la période de 1997 à 2010. Les régimes 
canadiens sont les suivants :

• Libéral : augmentation de 30 % du taux de prise par rapport au taux moyen de prise de la période 1997-2010.

• Modéré : taux moyen de prise de 1997-2010 (3,5 % par année [taux moyen de prises pour les mâles adultes]).

• Restrictif : baisse de 30 % du taux de prise par rapport au taux moyen de prise de 1997-2010.

• Fermé : aucune prise de Canard noir n'est autorisée.

La recommandation stratégique optimale pour la saison de chasse 2020-2021 au Canada est la continuation du régime 
canadien libéral. Cette recommandation est fondée sur les tendances à long terme des populations nicheuses de 
Canards noirs et de Canards colverts dans l’est du Canada et sur les effets estimés de la chasse de la population  
de Canards noirs. Le Canard colvert est visé par la stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs parce 
qu’il fait concurrence à ce dernier pour ce qui est de l’habitat de reproduction et peut donc affecter négativement la 
population de Canards noirs. Selon les données recueillies par le SCF et l’USFWS, le niveau de prise actuel a seulement 
un faible effet sur les niveaux de population, ce qui fait que le régime libéral constitue le choix optimal.

Chaque régime de réglementation doit être mis en place durant au moins deux ans avant d’envisager des 
changements à ces régimes en raison d’une variation des taux de prise annuels. Durant cet intervalle, le Service 
canadien de la faune continuera à surveiller le taux de prise et la population nicheuse pour veiller à ce que la 
stratégie continue d’atteindre les objectifs susmentionnés.
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Forums régionaux des parties intéressées tenus à l’automne 
2019 par ECCC concernant les règlements de chasse pour les 
saisons 2020-2021 et 2021-2022

À la fin de l’été et à l’automne 2019, les biologistes d’ECCC ont rencontré leurs homologues provinciaux et 
territoriaux, ainsi que d’autres parties intéressées, dans des comités techniques afin de discuter de nouveaux 
renseignements sur la situation des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier et comment ils se 
comparent aux tendances annuelles. Ces comités techniques régionaux utilisent les données de relevés nationaux  
et internationaux de populations d’oiseaux, des études portant sur des espèces particulières, ainsi que des renseignements 
reçus des chasseurs d’oiseaux migrateurs et d’organismes non gouvernementaux afin d’identifier les préoccupations 
liées aux niveaux des populations d’espèces d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier. Pour répondre à ces 
préoccupations et pour assurer une récolte durable d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier, les dates des 
saisons de chasse, les maximums de prises par jour, les maximums d’oiseaux à posséder et les zones de chasse 
doivent être ajustés pour certaines espèces pour les saisons de chasse de 2020-2021 et de 2021-2022.

Sommaire des commentaires reçus lors des consultations 
publiques tenues à l’hiver 2020 concernant les règlements  
de chasse pour les saisons 2020-2021 et 2021-2022

Durant la période de consultation publique qui s’est tenue du 18 janvier au 16 février 2020, ECCC a reçu plus de  
200 commentaires de la part d’organisations nationales et provinciales de chasseurs et de conservation, de nations 
autochtones, de chasseurs et de particuliers s’intéressant à la conservation des oiseaux migrateurs. En général, les 
commentaires étaient favorables aux modifications proposées au Règlement sur les oiseaux migrateurs (ROM ou 
Règlement) pour les deux prochaines saisons de chasse. Toutefois, la proposition d’établir une saison de chasse  
à la grue du Canada en Alberta a reçu un accueil mitigé.

À l’échelle du pays 
Des organisations nationales et provinciales de chasseurs ainsi que de nombreux chasseurs ont formulé des 
suggestions pour la prochaine série de modifications à apporter au ROM. Ces suggestions seront examinées 
attentivement par ECCC et débattues lors des prochaines réunions régionales des parties prenantes s’intéressant 
aux oiseaux migrateurs.

voici un résumé général des commentaires reçus de la part des intervenants, par région : 

Maritimes, Ontario et Québec 
Une organisation de chasseurs a fait part de son appui à la Stratégie internationale relative aux prises de Canards 
noirs, puisqu’elle était en faveur de l’ajout de possibilités de chasse pour cette espèce. Toutefois, une organisation 
locale de chasseurs s’est opposée à la stratégie en faisant valoir qu’un régime libéral nuirait aux populations de Canards 
noirs et de Canards colverts qui sont en déclin.

La population de Canards noirs est relativement stable depuis les années 1990. D’après les résultats les plus récents 
d’un modèle de cette population, et tenant compte du niveau actuel des activités de chasse, les prises ne nuisent 
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pas à la survie annuelle des Canards noirs à l’échelle de leur population. Si la libéralisation des règlements relatifs à 
la chasse aux États-Unis ou au Canada entraîne un déclin de la population, celui-ci sera détecté par les programmes 
annuels de surveillance, et des modifications appropriées seront apportées à la réglementation pour assurer la durabilité  
à long terme de la chasse aux Canards noirs.

Terre-Neuve-et-Labrador 
Deux organisations provinciales de chasseurs ont exprimé leur appui aux changements proposés concernant les harles.

Nouvelle-Écosse et Nouveau-Brunswick
Une organisation provinciale de chasseurs a exprimé son appui aux restrictions proposées sur les prises d’eiders.  
Un chasseur s’y est cependant opposé en faisant valoir que la proposition n’était pas fondée sur la science, mais 
plutôt sur un programme de surveillance à long terme qui laisse croire que la population reproductrice est en déclin. 

Le déclin des populations d’eiders a été observé à la fois dans le cadre des relevés des populations en hiver et des 
programmes de surveillance des colonies. Ce déclin a également été corroboré par les chasseurs et les pourvoyeurs 
de la région. La cause précise du déclin n’a pas encore été déterminée, mais des recherches sont en cours. Les 
modifications proposées ont été présentées à titre de précaution. Elles ont été élaborées en consultation avec des 
organisations de chasse. 

Québec
Un chasseur s’est dit préoccupé concernant la proposition de limiter la prise de Bernaches du Canada de la population 
de l’Atlantique. Ce chasseur se demandait si la chasse est un moyen efficace de gérer les populations et craignait 
que la diminution des possibilités de chasse qui résulterait de ce changement décourage les gens de pratiquer la 
chasse sportive.

La modification vise à protéger la population de l’Atlantique de Bernaches du Canada, qui niche dans la péninsule 
d’Ungava, dans le nord du Québec. La restriction s’appliquerait en octobre seulement, lorsque la population de 
l’Atlantique passe par la province durant sa migration. Il a été démontré que la mortalité due à la chasse a un effet 
important sur la taille de la population reproductrice. De fait, en 1995, la saison de la chasse a été fermée en réponse 
à un déclin important de la population.

À la suite de cette fermeture temporaire, la population a augmenté jusqu’à son niveau des années 1980 et l’a dépassé 
au début des années 2000, puis elle restée relativement stable jusqu’aux années 2010. Les relevés effectués durant 
les périodes de nidification montrent que depuis 2010 le taux de survie des adultes diminue, tandis que le taux de 
prise d’adultes et des jeunes augmente et que des baisses de population sont observées. Ces indices montrent qu’il 
faut prendre des mesures pour maintenir la taille de la population. Au Québec et en Ontario, de même qu’aux États-Unis, 
des mesures réglementaires sont proposées pour restreindre la chasse afin d’assurer la pérennité de la population  
et éviter la fermeture complète des saisons de chasse.

Ontario
La plus grande organisation provinciale de chasseurs ainsi qu’une organisation nationale de chasseurs ont appuyé 
toutes les propositions pour l’Ontario, mentionnant que chaque changement aura de nombreux avantages, dont  
la simplification de la réglementation, l’augmentation des possibilités de chasse, et l’amélioration de la capacité de 
gérer les espèces surabondantes. Les deux organisations étaient favorables à la hausse des prises de Bernache  
du Canada dans le secteur de gestion de la faune 94 (faisant passer le maximum quotidien de prises de deux à trois). 
L’organisation de chasse provinciale a toutefois demandé si l’effet de la hausse du maximum de prises à quatre avait 
été bien modélisé et a indiqué qu’elle espérait que le changement ne visait pas qu’à simplifier l’administration de la 
réglementation. Finalement, les deux organisations ont réitéré leur demande d’établir une saison de chasse pour la 
Grue du Canada en Ontario.
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Lors des réunions du comité consultatif de la sauvagine de l’Ontario (Ontario Waterfowl Advisory Committee) avec  
les intervenants en 2018 et en 2019, ECCC a discuté la possibilité d’augmenter de deux à trois le maximum quotidien 
de prises de Bernaches du Canada dans le sud de l’Ontario, dans le secteur de gestion de la faune 94 (SGF 94).  
Les membres se sont dits d’accord avec cette augmentation. L’augmentation du maximum de prise de deux à trois 
concorde avec les maximums applicables dans les États américains voisins (conformément au plan de gestion de la 
Bernache du Canada dans la voie migratoire du Mississippi [Mississippi Flyway Canada Goose Management Plan])  
et avec le maximum quotidien de prises de Bernaches du Canada durant les périodes de restriction dans d’autres 
secteurs de gestion de la faune en Ontario. Dans le SGF 94, le baguage des Bernaches du Canada nichant en zone 
tempérée a été intensifié au cours des dernières années afin d’améliorer la surveillance de leurs prises dans ce SGF 
et à l’échelle de la province, et ainsi d’informer l’élaboration de la réglementation sur la chasse à la Bernache du 
Canada dans le futur.

En ce qui concerne la demande de création d’une saison de chasse pour la population du centre du continent de la 
Grue du Canada, ECCC l’a examinée et a conclu qu’un examen et une discussion plus détaillés étaient nécessaires. 
De futures discussions se tiendront avec la province et les parties prenantes. 

Manitoba
Une grande organisation nationale de chasseurs et deux particuliers étaient favorables à la désignation de la 
Bernache du Canada nichant en zone tempérée comme étant une espèce surabondante dans le sud du Manitoba, 
puisque cela serait avantageux pour les producteurs agricoles.

Saskatchewan et Alberta
Une grande organisation nationale de chasseurs a appuyé l’augmentation des maximums de prises et de maximum à 
posséder de Canard pilets, indiquant que cela augmenterait les possibilités de chasse tout en respectant la réglementation 
déjà en vigueur au Manitoba. Par contre, une organisation de conservation s’est opposée à ce changement en faisant 
valoir qu’il était prématuré d’augmenter ces maximums avant de comprendre la cause du déclin et du non-rétablissement 
de l’espèce. L’organisation a ajouté que les restrictions ne semblaient pas nuire aux chasseurs de la Saskatchewan et 
qu’une nouvelle hausse n’augmenterait probablement pas la participation des chasseurs.

Par le passé, les populations de Canards pilets ont connu des baisses importantes qui n’étaient pas liées à des baisses 
des taux de survie des juvéniles ou des adultes (Rice et al., 2010 ; Bartzen et Dufour, 2017). D’après des données 
recueillies sur une période de 55 ans, Bartzen et Dufour (2017) n’ont pas pu montrer que la mortalité par chasse des 
Canards pilets des Prairies canadiennes ajoutait substantiellement à la mortalité attribuable à d’autres causes. En outre, 
aucune hausse du taux de prises dans la saison de chasse 2018-2019 n’a coïncidé avec la baisse de la population de 
Canards pilets des Prairies canadiennes observée au printemps de 2019. Selon toute vraisemblance, cette baisse était 
liée aux conditions sèches de l’habitat ; cette hypothèse est étayée par les hausses des effectifs de l’espèce observées 
dans certaines parties des prairies américaines qui étaient alors exceptionnellement humides. Bien qu’on prévoie que 
l’élimination du maximum de prises quotidien de Canards pilets entraînera une légère hausse (d’environ 5 %) des prises 
en Saskatchewan et en Alberta, on estime que la hausse sera négligeable à l’échelle continentale. L’élimination de cette 
restriction n’augmentera peut être pas les taux de participation des chasseurs, mais elle supprimera une réglementation 
qui ne procure aucun avantage démontré en matière de conservation et qui peut dissuader et pénaliser les chasseurs 
qui ont de la difficulté à identifier les canards au début de la saison de chasse. On surveillera étroitement les estimations 
des prises de l’Enquête nationale sur les prises du Canada, les taux de prise et de survie calculés dans les études  
de baguage et la taille estimée de la population selon le Relevé des populations reproductrices et des habitats de  
la sauvagine afin de déceler les effets de cette modification de la réglementation et de modifier les maximums de  
prises le cas échéant. Toutefois, ce changement au maximum de prises présente peu de risques pour la population.
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Alberta
SAISON DE CHASSE À LA GRUE DU CANADA

La majorité des commentaires reçus (80 %) portait sur la proposition d’établir une saison de chasse à la Grue du 
Canada en Alberta. Quarante pourcent des intervenants qui ont soumis un commentaire, y compris des organisations 
de chasseurs nationales et provinciales, ont exprimé leur appui à la proposition. Ils ont fait valoir que la proposition 
procurerait plusieurs avantages, notamment des avantages économiques pour la faune de l’Alberta grâce aux dépenses 
accrues pour les permis, une hausse possible du tourisme, ce qui stimulerait les économies locales, et davantage de 
possibilités de chasse. Certains intervenants ont fait remarquer que la Grue du Canada peut facilement être distinguée 
d’autres espèces de taille semblable, comme la Grue blanche, comme l’ont démontré des chasseurs d’autres provinces, 
où la chasse à la Grue du Canada existe déjà. Certains intervenants se sont dits déçus que la partie nord de la province 
soit exclue de la chasse. 

Soixante pour cent des intervenants qui ont commenté la proposition s’y opposaient, notamment des organisations 
non gouvernementales et des particuliers. Les préoccupations les plus communes étaient la crainte que des chasseurs 
confondent la Grue blanche, une espèce en voie de disparition, avec la Grue du Canada et le fait que celle-ci est un 
bel oiseau emblématique des Prairies. Des intervenants se sont dits préoccupés du fait que la population de Grues 
du Canada subit déjà les pressions de la perte d’habitat et des changements climatiques et qu’étant donné la lente 
reproduction de l’espèce, l’ajout de pressions de chasse entraînerait le déclin de la population. D’autres ont remis en 
question les données scientifiques présentées à l’appui de la durabilité de la chasse proposée ou ont fait valoir qu’il 
n’y a aucune raison de chasser l’espèce puisqu’elle n’est pas surabondante dans la province ni susceptible de le 
devenir. De nombreux intervenants étaient d’avis qu’il existe déjà suffisamment de possibilités de chasse. 

La saison de chasse en Alberta est conforme aux lignes directrices décrites dans le dernier plan de gestion de la 
population de Grues du Canada du centre du continent (Central Flyway Council, 2018). L’indice printanier moyen de 
la population sur trois ans s’est chiffré à 840 000 individus en 2019, ce qui dépasse de beaucoup l’objectif de gestion 
de 350 000 à 475 000 individus. On s’attend à ce que l’ouverture d’une saison de chasse dans certaines parties de 
l’Alberta ajoute moins de 5 % au total des prises à l’échelle continentale (à peu près l’équivalent de la chasse au 
Manitoba). La surveillance des tendances de la population et de la récolte se poursuivra afin de s’assurer que toute 
chasse supplémentaire est durable. 

La zone où se pratiquerait la chasse à la Grue du Canada proposée en Alberta a été choisie avec prudence, de façon 
à éviter tout chevauchement avec les secteurs fréquentés par les Grues blanches en migration. Bien que la présence 
de Grues blanches dans la zone de chasse soit possible, elle serait rare selon une récente étude (Pearce et al., 2018). 
Par contre, les deux espèces sont plus susceptibles de coexister dans le nord, particulièrement le nord est de l’Alberta. 
Même si le risque pour les deux populations est considéré comme faible, la prudence sera de mise jusqu’à ce que 
l’on ait acquis une certaine expérience de la chasse à la Grue du Canada en Alberta et davantage de données à cet 
égard. Les abrégés des règlements de chasse provinciaux comprendront la description de la Grue blanche et des 
instructions pour la distinguer de l’Oie des neiges et de la Grue du Canada. La chasse à la grue du Canada se 
pratique en Saskatchewan depuis de nombreuses années sans nuire aux populations de Grues blanches, même  
si les voies de migration des deux espèces se chevauchent dans une grande partie de la province.
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ZONES DE CHASSE 

Trois particuliers, dont un chasseur, ont émis des commentaires au sujet de la proposition de simplifier les zones de 
chasse en Alberta. Deux d’entre eux ont exprimé leur appui en faveur de cette modification, faisant fait valoir que la 
simplification devrait clarifier la réglementation au sujet des maximums quotidiens de prises et des dates de la saison 
de chasse, et ainsi réduire la confusion. Le particulier opposé à la modification a précisé que le fait de faire passer le 
nombre de zones de chasse de 8 à 2 n’entraînerait pas de simplification significative, puisque les chasseurs devraient 
tout de même continuer de consulter la réglementation propre à la zone de chasse qui les intéresse. Cette personne 
a également fait valoir que la modification des zones de chasse rendrait plus difficile les changements à la réglementation 
sur la chasse.

La réglementation provinciale sur la chasse repose sur deux secteurs de chasse depuis de nombreuses années.  
Le secteur nord, qui comprend les zones de chasse 1, 2, 3, 4 et 8, est ouvert à la chasse à partir du 1er septembre,  
et le secteur sud, qui comprend les zones de chasse 5, 6 et 7, ouvre une semaine plus tard. Les maximums de prise 
et de maximums à posséder sont identiques dans les deux secteurs. L’Alberta décrit les saisons de chasse dans sa 
réglementation par unité provinciale de gestion de la faune (Provincial Wildlife Management Unit) ; par conséquent, 
cette modification n’aura aucun effet sur les saisons de chasse. Elle simplifiera la réglementation sur la chasse aux 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier pour les chasseurs en Alberta.

Règlements de chasse aux oiseaux migrateurs pour les 
saisons 2020-2021 et 2021-2022 (incluant les mesures 
spéciales de conservation pour les espèces surabondantes)

Le SCF a développé conjointement, les modifications aux règlements de chasse discutées dans ce document, en 
consultation avec les provinces et les territoires, d’autres pays comme les États-Unis et le Mexique, de même qu’avec 
d’autres parties intéressées, notamment les regroupements de chasseurs, les nations autochtones et les organismes 
de conservation. Elles ont été approuvées par le Cabinet et publiées dans la Partie II de la Gazette du Canada le  
8 juillet 2020.

La section qui suit résume les modifications apportées durant ce cycle d’examen réglementaire aux règlements  
de chasse, et ce, par province et territoire. 

La réglementation qui sera en vigueur à l’automne 2020, de même que l’hiver et le printemps 2021 est présentée  
en annexe (abrégés des règlements de chasse aux oiseaux migrateurs) et est disponible sur le site Web du 
gouvernement du Canada : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-
migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html.

https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0192737
https://journals.plos.org/plosone/article?id=10.1371/journal.pone.0192737
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html
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TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR
MISE EN ŒUvRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE RELATIvE AUX PRISES DE CANARDS NOIRS 

La stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs poursuit sa mise en œuvre à Terre-Neuve-et-Labrador. Le 
régime libéral continuera d'être en vigueur pour la saison de chasse 2020-2021. Aucun changement n’a été apporté au 
maximum de prises quotidien de Canards noirs. Par défaut, le paquet réglementaire libéral sera également mis en œuvre 
pour la saison de chasse au Canard noir 2021-2022. 

Un régime de chasse libéral est également mis en place pour la saison de chasse 2020-2021 au Nouveau-Brunswick, 
en Nouvelle-Écosse, à l'Île-du-Prince-Édouard, au Québec et en Ontario.

CHANGEMENTS AUX DATES D’OUvERTURE DE SAISON DES GRANDS HARLES ET DES HARLES HUPPÉS SUR L’ÎLE 
DE TERRE-NEUvE 

Les dates d'ouverture de la chasse aux Grands Harles et aux Harles huppés sur l'île de Terre-Neuve ont été décalées, 
tel que demandé par des chasseurs et des organisations de chasseurs. La date d'ouverture a été reportée de trois 
semaines et commencera à date fixe le 10 octobre (par le passé la date d’ouverture était le troisième samedi de 
septembre). Ce changement offrira des possibilités de chasse lorsque ces espèces sont plus couramment rencontrées. 
La récolte des deux espèces de harles est faible par rapport à la taille de la population de ces espèces ; par conséquent, 
l'introduction de cette mesure ne posera aucun problème de conservation.

ÉTABLISSEMENT D’UN MAXIMUM DE PRISES PAR JOUR ET D’UN MAXIMUM À POSSÉDER DISTINCTS POUR LES 
GRANDS HARLES ET LES HARLES HUPPÉS AU LABRADOR 

Un maximum de prises par jour distinct a été mis en place pour les Grands Harles et les Harles huppés, tel que 
demandé par des chasseurs et des organisations de chasseurs. Les niveaux actuels de récolte de ces deux espèces 
sont relativement faibles dans cette juridiction. Ainsi, on ne prévoit pas d’enjeux de conservation associés à ce 
changement. De plus, ce changement offrira une possibilité supplémentaire de récolter et de posséder des Grands 
Harles et des Harles huppés.

CONSOLIDATION DES ZONES INTÉRIEURES DE L’ÎLE DE TERRE-NEUvE

Les trois zones intérieures existantes (Avalon-Burin, du nord et du sud) ont été consolidées en une seule zone 
intérieure. La réglementation à l’intérieur de ces trois zones était identique depuis plus de vingt ans ; la modification 
simplifiera le Règlement sans effet sur les chasseurs.

ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD 
MISE EN ŒUvRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE RELATIvE AUX PRISES DE CANARDS NOIRS

La stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs poursuit sa mise en œuvre à Île-du-Prince-Édouard. Le 
régime libéral continuera d'être en vigueur pour la saison de chasse 2020-2021. Aucun changement n’a été apporté 
au maximum de prises quotidien de Canards noirs. Par défaut, le paquet réglementaire libéral sera également mis en 
œuvre pour la saison de chasse au Canard noir 2021-2022. 

Un régime de chasse libéral est également mis en place pour la saison de chasse 2020-2021 à Terre-Neuve-et-
Labrador, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse, au Québec et en Ontario.
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NOUVELLE-ÉCOSSE
MISE EN ŒUvRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE RELATIvE AUX PRISES DE CANARDS NOIRS

La stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs poursuit sa mise en œuvre en Nouvelle-Écosse.  
Le régime libéral continuera d'être en vigueur pour la saison de chasse 2020-2021. Aucun changement n’a été 
apporté au maximum de prises quotidien de Canards noirs. Par défaut, le paquet réglementaire libéral sera 
également mis en œuvre pour la saison de chasse au Canard noir 2021-2022. 

Un régime de chasse libéral est également mis en place pour la saison de chasse 2020-2021 à Terre-Neuve-et-
Labrador, à l’Île-du-Prince-Édouard, au Nouveau-Brunswick, au Québec et en Ontario.

RESTRICTIONS DE LA RÉCOLTE D’EIDERS

Des restrictions sur les maximums de prises par jour et les maximums à posséder d’eiders pour la saison de chasse 
2020-2021 ont été mises en place en Nouvelle-Écosse. En effet, le maximum de prises quotidien a été réduit de 
quatre à deux eiders (dont un seul peut être une femelle) avec un maximum à posséder réduit à quatre eiders (était 
de 8). De plus, la durée de la saison de chasse aux eiders a été réduite à 60 jours dans toutes les zones de chasse, 
ce qui représente, par rapport aux saisons passées, une réduction de 39 jours de la saison de chasse dans la zone 
de chasse n° 1 et de 40 jours dans la zone de chasse n° 2. Cette mesure répond aux préoccupations croissantes 
relatives aux populations d’Eiders à duvet se reproduisant dans les Maritimes et les États de la Nouvelle-Angleterre. 
Le programme de surveillance à long terme des colonies d'eiders suggère que le nombre d'eiders se reproduisant  
au Nouveau-Brunswick a diminué au cours des 10 dernières années. Des relevés au Maine et en Nouvelle-Écosse 
suggèrent des tendances similaires à la baisse pour ces régions. Des mesures de réduction de la durée de la saison 
de chasse et du maximum de prises quotidien ont également été mises en œuvre au Nouveau-Brunswick. 

CONSOLIDATION DES ZONES INTÉRIEURES

Deux des trois zones de chasse existantes (zone n° 2 et zone n° 3) ont été regroupées en une seule zone (zone n° 2). 
La réglementation dans les deux zones consolidées était identique depuis 2012 ; la modification simplifiera le 
Règlement pour les chasseurs sans effet sur la conservation.

NOUVEAU-BRUNSWICK
MISE EN ŒUvRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE RELATIvE AUX PRISES DE CANARDS NOIRS 

La stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs poursuit sa mise en œuvre au Nouveau-Brunswick. Le 
régime libéral continuera d'être en vigueur pour la saison de chasse 2020-2021. Aucun changement n’a été apporté 
au maximum de prises quotidien de Canards noirs. Par défaut, le paquet réglementaire libéral sera également mis en 
œuvre pour la saison de chasse au Canard noir 2021-2022. 

Un régime de chasse libéral est également mis en place pour la saison de chasse 2020-2021 à Terre-Neuve-et-
Labrador, à l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, au Québec et en Ontario.

RESTRICTIONS DE LA RÉCOLTE D’EIDERS

Des restrictions sur les maximums de prises par jour et les maximums à posséder d’eiders pour la saison de chasse 
2020-2021 ont été mises en place au Nouveau-Brunswick. En effet, le maximum de prises quotidien a été réduit de 
quatre à deux eiders (dont un seul peut être une femelle) avec un maximum à posséder réduit à quatre eiders (était 
de 8). De plus, la durée de la saison de chasse aux eiders a été réduite à 60 jours dans toutes les zones de chasse, 
ce qui représente, par rapport aux saisons passées, une réduction de 46 jours de la saison de chasse dans la zone 
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de chasse n° 1 et de 19 jours dans la zone de chasse n° 2. La récolte d’eiders ne sera pas permise durant la saison  
de février aux canards de mer dans la zone 1. Cette mesure répond aux préoccupations croissantes relatives aux 
populations d’Eiders à duvet se reproduisant dans les Maritimes et les États de la Nouvelle-Angleterre. Le programme 
de surveillance à long terme des colonies d'eiders suggère que le nombre d'eiders se reproduisant au Nouveau-Brunswick 
a diminué au cours des 10 dernières années. Des relevés au Maine et en Nouvelle-Écosse suggèrent des tendances 
similaires à la baisse pour ces régions. Des mesures de réduction de la durée de la saison de chasse et du maximum 
de prises quotidien ont également été mises en œuvre en Nouvelle-Écosse. 

QUÉBEC
MISE EN ŒUvRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE RELATIvE AUX PRISES DE CANARDS NOIRS

La stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs poursuit sa mise en œuvre au Québec. Le régime 
libéral continuera d'être en vigueur pour la saison de chasse 2020-2021. Aucun changement n’a été apporté au 
maximum de prises quotidien de Canards noirs. Par défaut, le paquet réglementaire libéral sera également mis  
en œuvre pour la saison de chasse au Canard noir 2021-2022. 

Un régime de chasse libéral est également mis en place pour la saison de chasse 2020-2021 à Terre-Neuve-et-Labrador,  
à l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick et en Ontario.

RESTRICTIONS DE LA RÉCOLTE DE BERNACHES DU CANADA DE LA POPULATION DE L’ATLANTIQUE

Le maximum de prises par jour pour les Bernaches du Canada et les Bernaches de Hutchins1 a été réduit pendant  
les pics de migration dans la plupart des districts de chasse au Québec. Cette mesure répondra aux préoccupations 
de conservation liées à la population de l'Atlantique de la Bernache du Canada suite à la diminution observée au cours 
des dernières années des effectifs de la population nicheuse. En conséquence, les changements suivants ont été apportés :

Dans les districts A, C et la partie du district, F située à l’ouest de l’autoroute 15 et de son prolongement vers le nord 
constitué de la route 117 ; le maximum de prises par jour a été limité à trois Bernaches du Canada et Bernaches de 
Hutchins combinées (au lieu de cinq) du 26 septembre au 31 octobre. Après cette période, le maximum de prises 
sera de cinq bernaches par jour jusqu'à la fin de la saison.

Dans le district D et la partie du district F située à l’est l’autoroute 15 et de son prolongement vers le nord constitué 
de la route 117, le maximum de prises par jour a été limité à deux Bernaches du Canada et de Bernaches de Hutchins 
combinées (au lieu de cinq) du 26 septembre au 31 octobre. Après cette période, le maximum de prises sera de cinq 
bernaches par jour jusqu'à la fin de la saison.

1 Puisqu'il peut être difficile pour les chasseurs de faire la distinction entre la Bernache du Canada et la Bernache de Hutchins à 
l'œil nu, ces mesures s'appliquent aux deux espèces.
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Les Bernaches du Canada et les Bernaches de Hutchins ne sont désormais plus incluses dans le groupe « Oies (autre 
que les oies des neiges) et bernaches » pour éviter toute confusion au sujet du maximum de prises par jour qui 
change deux fois au cours de la saison pour les Bernaches du Canada et les Bernaches de Hutchins, mais reste le 
même pendant toute la saison pour les autres espèces d'oies/bernaches. Les différents groupes d'oies/bernaches 
sont les suivants :

Bernaches du Canada et Bernaches  
de Hutchins (combinées)

Oies des 
neiges

Autres espèces  
d’oies et bernaches 
(combinées)

Maximum de  
prises par jour

• À partir du 1er septembre : 10 
• À partir du 26 septembre : 5, 3 ou 2 (selon le district) 
• À partir du 1er novembre : 5

20 5

Maximum à 
posséder

Aucun Aucun 15

Pour tenir compte du retrait des Bernaches du Canada du groupe des « Oies (autre que les oies des neiges)  
et bernaches », le maximum à posséder a été réduit à 15 oiseaux (au lieu de 20), rétablissant ainsi le calcul du  
maximum à posséder normalisé comme pour les autres groupes (c.-à-d. trois fois le maximum de prises par jour).

Des mesures similaires sont également mises en place en Ontario.

ONTARIO
MISE EN ŒUvRE DE LA STRATÉGIE INTERNATIONALE RELATIvE AUX PRISES DE CANARDS NOIRS

La stratégie internationale relative aux prises de Canards noirs poursuit sa mise en œuvre en Ontario. Le régime libéral 
continuera d'être en vigueur pour la saison de chasse 2020-2021. Aucun changement n’a été apporté au maximum de 
prises quotidien de Canards noirs. Par défaut, le paquet réglementaire libéral sera également mis en œuvre pour la saison 
de chasse au Canard noir 2021-2022. 

Un régime de chasse libéral est également mis en place pour la saison de chasse 2020-2021 à Terre-Neuve-et-Labrador,  
à l’Île-du-Prince-Édouard, en Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick et au Québec.

HARMONISER LES MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER POUR LES OISEAUX MIGRATEURS CONSIDÉRÉS  
COMME GIBIER EN ONTARIO

Les restrictions sur les maximums d’oiseaux à posséder ont été éliminées pour tous les oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier en Ontario, à l'exception des espèces en péril. Sur la base d’une analyse effectuée en 2011, le Comité 
technique de la sauvagine d’ECCC a examiné le concept de maximum d’oiseaux à posséder en relation avec la conservation 
et la gestion des oiseaux migrateurs considérés comme gibier. À partir de cet examen, il a été conclu que le maximum 
de prises par jour (et non le maximum d’oiseaux à posséder) était un facteur important dans la gestion de la récolte. Les 
seules exceptions pouvant être les espèces en péril ou d'autres espèces présentant une préoccupation en terme de 
conservation, lorsque les maximums à posséder peuvent jouer un rôle. À ce titre, ce changement normalise les maximums 
à posséder à trois fois le maximum de prises pour : (1) chaque espèce, lorsqu'elle est identifiée séparément, ou (2) 
l'agrégat, lorsque les espèces sont combinées (par exemple, canards, oies ou râles). Les maximums à posséder de 
Canards noirs ont passés de 6 à 18 canards dans le district sud et de 12 à 18 dans les autres districts. Les maximums à 
posséder de gallinules et foulques ont passés de 12 à 30 et de 24 à 30 oiseaux respectivement. Actuellement, la seule 
espèce en péril en Ontario avec une saison de chasse ouverte est le Garrot d'Islande et, par conséquent, la restriction 
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du maximum à posséder (un seul oiseau) continuera de s'appliquer par mesure de précaution. Ce changement 
simplifiera les règlements de chasse pour les chasseurs sans effet sur la conservation des oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier.

HARMONISER LES DATES D’OUvERTURE DES SAISONS DE CHASSE AUX OIES ET BERNACHES DANS LES 
DISTRICTS NORD ET CENTRAL

Les saisons de chasse pour toutes les espèces d’oies et bernaches ont été harmonisées dans les districts nord et 
central ; la date d’ouverture est le 1er septembre et la date de fermeture est le 16 décembre. La saison de chasse à la 
Bernache du Canada et à la Bernache de Hutchins débutait plus tôt que pour les autres espèces, telles que la saison 
de chasse à l’Oie des neiges et l’Oie de Ross qui débutaient le 10 septembre, soit en même temps que l’ouverture de 
la saison de chasse aux canards, aux râles et à la bécassine. Ce changement donnera aux chasseurs la possibilité de 
récolter ces espèces d’oies pendant la saison de chasse à la Bernache du Canada et à la Bernache de Hutchins et 
simplifiera la réglementation. 

AUGMENTER LA RÉCOLTE D’OIES DES NEIGES ET D’OIES DE ROSS DANS LE DISTRICT DU SUD

La récolte d'Oies des neiges et d'Oies de Ross pendant la saison tardive de fin février-début mars à la Bernache du 
Canada et la Bernache de Hutchins est maintenant permise, mais seulement dans les municipalités où la chasse du 
dimanche n'est pas autorisée par la réglementation provinciale. Cette mesure ne s’applique pas à l'Unité de gestion 
de la faune (UGF) 94.

La couverture géographique des mesures spéciales de conservation du printemps concernant les espèces 
surabondantes (du 1er mars au 31 mai) a été élargie pour inclure les terres agricoles dans les UGF 66, 67 et 69B  
du district de chasse sud, en plus de l’UGF 65.

Ces deux modifications réglementaires augmenteront le potentiel de récolte et appuieront les efforts en cours pour 
réduire la taille de la population de ces espèces en Ontario.

AUGMENTER LES POSSIBILITÉS DE RÉCOLTER DES BERNACHES DU CANADA DANS L’UNITÉ DE GESTION DE LA 
FAUNE (UGF) 94 DU DISTRICT SUD 

Le maximum de prises par jour de Bernaches du Canada et de Bernaches de Hutchins a été augmenté de deux à 
trois oiseaux dans l'UGF 94 pendant la saison régulière. Des restrictions sur la récolte de la Bernache du Canada et 
de la Bernache de Hutchins dans l'UGF 94 avaient été mises en place pour empêcher la surexploitation de la 
population du sud de la baie d'Hudson de la Bernache du Canada. Ce changement harmonisera la restriction du 
maximum de prises quotidien (c.-à-d. trois bernaches par jour) avec celle en place dans les UGF adjacentes en 
Ontario et dans les États des Grands Lacs avoisinants. Enfin, ce changement permettra d'augmenter la récolte de 
Bernaches du Canada nichant dans les régions tempérées dans cette UGF.

RESTRICTIONS CONCERNANT LA POPULATION DE L’ATLANTIQUE DE LA BERNACHE DU CANADA DANS L’UNITÉ DE 
GESTION DE LA FAUNE 65 DU DISTRICT SUD

Le maximum de prises par jour de la population de l'Atlantique de la Bernache du Canada a été réduit de cinq à trois 
oiseaux dans l’unité de gestion 65 du district sud, et ce durant le pic de migration en réponse aux préoccupations 
concernant la baisse récente du nombre d’individus nicheurs de cette population. Le SCF a identifié que le pic de 
migration des Bernaches du Canada de la population de l’Atlantique en Ontario survenait entre la fin septembre  
et la fin octobre. Conformément à la stratégie actuelle de récolte de la population de l’Atlantique de la Bernache du 
Canada, un ensemble de mesures restrictives sont mises en œuvre au Canada et aux États-Unis lorsque le nombre 
moyen de couples reproducteurs sur une période de trois ans est inférieur à 150 000 couples. Actuellement,  
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la moyenne des 3 dernières années est de 130 971 couples reproducteurs. La majorité des Bernaches du Canada  
de la population de l’Atlantique sont récoltées dans l’UGF 65. La restriction à trois bernaches au niveau du maximum 
quotidien de prises commencera le quatrième samedi de septembre (jour d'ouverture de la saison régulière de la 
chasse à la bernache) et se poursuivra pendant 35 jours. 

Des mesures similaires sont également mises en place au Québec.

MODIFICATION ADMINISTRATIvE AUX DATES POUR LES RESTRICTIONS DU MAXIMUM DE PRISES PAR JOUR POUR 
LA BERNACHE DU CANADA ET LA BERNACHE DE HUTCHINS EN ONTARIO

Le maximum de prises par jour standard pour la Bernache du Canada et la Bernache de Hutchins est de cinq oiseaux.  
Il y a cependant des restrictions dans certaines zones à des moments précis pendant la saison. Étant donné que  
ces restrictions sont actuellement définies à partir d'un jour, d'une semaine et d'un mois spécifiques (par exemple,  
le 4e samedi de septembre) et se terminent à une date de calendrier fixe (par exemple, le 31 octobre), la durée de  
la saison pour les restrictions varie d'une année à l'autre. Ainsi, la durée de la saison a été normalisée à 35 jours 
lorsque des restrictions sont présentent. Cela s’applique à compter du jour d’ouverture de la saison régulière de 
chasse à ces espèces. Ce changement simplifiera la réglementation et rendra la durée de la saison plus prévisible 
d'année en année pour les chasseurs. Ce changement aura une incidence sur les dates de restriction du maximum 
de prises par jour dans les unités de gestion de la faune 82, 84, 85, 93 ainsi que 65.

MANITOBA 
DÉSIGNATION DES BERNACHES DU CANADA SE REPRODUISANT EN ZONE TEMPÉRÉE COMME ÉTANT 
SURABONDANTES DANS LE SUD DU MANITOBA

La population de Bernache du Canada qui se reproduit en zone tempérée (Branta canadensis) dans le sud du 
Manitoba (zones de chasse aux oiseaux considérés comme gibier n° 3 et n° 4) a été désignée comme étant surabondante. 
Une population surabondante est une population pour laquelle le taux de croissance démographique a entraîné ou 
entraînera une population dont l'abondance menace directement la conservation des oiseaux migrateurs (eux-mêmes 
ou d'autres espèces) ou de leurs habitats, ou est nuisible ou constitue une menace à l'agriculture, l'environnement 
ou d'autres intérêts similaires. Au Manitoba, les Bernaches du Canada se reproduisant en zone tempérée causent 
des dommages importants à l’agriculture et aux terres privées. Elles soulèvent également des problèmes d’esthétisme 
et elles posent un risque à la sécurité du public lorsque des collisions surviennent entre des bernaches et des 
voitures et des avions. 

Une saison de conservation printanière pour les Bernaches du Canada qui se reproduisent en zone tempérée a  
été instaurée dans les zones de chasse n° 3 et n° 4 du 1er au 31 mars, à compter de 2021. La saison sera ouverte  
aux résidents et aux non-résidents du Canada, avec un maximum de prises par jour de 8 et un maximum d’oiseaux  
à posséder de 24. Par conséquent, la saison du 1er au 10 mars pour les résidents du Canada a été abolie.

L'utilisation d’appeaux électroniques de Bernaches du Canada est permise tout au long de la saison,  
soit du 1er au 31 mars, à compter de 2021.

Étant donné que la population de Bernache du Canada se reproduisant en zone tempérée dans le sud du Manitoba 
est actuellement trois fois supérieure à l'objectif de population fixé dans les années 1990, et parce que la chasse est 
considérée comme le moyen le plus efficace de réduire la taille de la population, ces changements sont imposés 
pour limiter la croissance de la population. Au rythme annuel actuel, on s’attend à ce que la population double tous 
les huit ans. Elle est probablement près du seuil où même le plus libéral des changements réglementaires n'aura pas 
pour effet d’augmenter suffisamment la récolte pour contrôler une grande population. L'effet de cette saison de 
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conservation sur la population sera surveillé à l'aide d'estimations des taux de survie et de récoltes annuels. De plus, 
la récolte globale et la participation des chasseurs seront surveillées à l'aide d'une licence printanière délivrée par  
la Direction de la faune et des pêches du Manitoba, et la population sera surveillée à l'aide des données du relevé 
annuel de la population reproductrice et de l'habitat de la sauvagine.

SASKATCHEWAN 
AUGMENTER LES MAXIMUMS DE PRISES PAR JOUR ET LES MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER DU CANARD PILET

Le maximum de prises par jour de Canards pilets a été augmenté de quatre à huit oiseaux et le maximum d’oiseaux  
à posséder a été augmenté de 12 à 24. L’élimination du maximum de prises quotidien distinct pour les Canards pilets 
vise à simplifier la réglementation de chasse en autorisant un maximum de prises combiné de huit canards par jour, 
étant donné que les canards peuvent être difficiles à identifier au début de la saison de chasse au Canada (les 
canards mâles sont en plumage d'éclipse). Une mesure similaire a été mise en place en Alberta.

L'effet de l’élimination de la restriction du maximum de prises pour les Canards pilets en Alberta et en Saskatchewan 
sur la récolte au Canada devrait être négligeable. En effet, les taux de récolte ont diminué pendant une grande partie 
des années 1980 mais ont progressivement augmenté depuis le début des années 1990 malgré que les restrictions 
sur la récolte ont demeurés en place, avec un faible risque de provoquer un nouveau déclin de la population. Les 
estimations de la récolte dérivées de l'Enquête nationale sur la récolte au Canada, les taux de récolte et de survie 
dérivés des efforts de baguage, et l'abondance de la population dérivée du Relevé de la population reproductrice et 
l'habitat de la sauvagine seront tous surveillés pour suivre les effets potentiels de ce changement de réglementation.

OUvERTURE DE LA CHASSE À LA GRUE DU CANADA DANS LA RÉSERvE NATIONALE DE FAUNE DU LAST 
MOUNTAIN LAKE 

La chasse à la Grue du Canada dans la réserve nationale de faune du Last Mountain Lake est maintenant permise.  
Ce changement rend la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier dans cette réserve cohérente avec 
d'autres régions de la Saskatchewan où la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier est autorisée, y 
compris la plupart des réserves nationales de faune en Saskatchewan. Une des intentions initiales de la fermeture 
était de protéger les Grues blanches pendant la migration. Cependant, il existe des zones à l'extérieur de la réserve 
nationale de faune qui sont ouvertes à la chasse à la Grue du Canada et qui sont plus fréquemment utilisées par les 
Grues blanches et en plus grande abondance. De plus, la chasse à d'autres oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier est déjà autorisée dans la réserve nationale de faune du Last Mountain Lake. Comme c’est le cas dans d'autres 
régions de la Saskatchewan, les garde-chasse fédéraux ou provinciaux ont toujours la possibilité d'interdire la chasse 
à la Grue du Canada si la Grue blanche était présente dans la région. Par conséquent, le risque pour les Grues 
blanches est minime. 
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ALBERTA
SIMPLIFICATION DES ZONES DE CHASSE EN ALBERTA

Le nombre de zones de chasse a été réduit de huit à deux zones (Figure 1). Les anciennes zones 1, 2, 3, 4 et 8 ont été 
regroupées dans la zone 1 (zone nord). Les zones 5, 6, 7 ont été regroupées dans la zone 2 (zone sud). Les 
règlements de chasse provinciaux de l'Alberta fonctionnent selon un format à deux zones depuis de nombreuses 
années. La zone nord, qui comprend les 1, 2, 3, 4 et 8, ouvre le 1er septembre et la zone sud, qui comprend les zones 
5, 6 et 7, ouvre une semaine plus tard. Les maximums de prises et de maximums à posséder sont identiques dans les 
zones nord et sud. Dans ses règlements, la province présente les saisons de chasse par Unité provinciale de gestion 
de la faune (UPGF), de sorte que ce changement n'affectera d’aucune façon les saisons de chasse. La carte ci-
dessous montre le nouveau format à deux zones (avec les UPGF). Ce changement simplifiera les règlements de 
chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier pour les chasseurs de l'Alberta..

AUGMENTER LES MAXIMUMS DE PRISES PAR JOUR ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER DU CANARD PILET

Le maximum de prises par jour de Canards pilets a été augmenté de quatre à huit oiseaux et le maximum d’oiseaux  
à posséder a été augmenté de 12 à 24. L’élimination du maximum de prises quotidien distinct pour les Canards pilets 
vise à simplifier la réglementation de chasse en autorisant un maximum de prises combiné de huit canards par jour, 
étant donné que les canards peuvent être difficiles à identifier au début de la saison de chasse au Canada (les canards 
mâles sont en plumage d'éclipse). Une mesure similaire a été mise en place en Alberta.

Figure 1. Nouvelles zones de chasse en Alberta
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L'effet de l’élimination de la restriction du maximum de prises pour les Canards pilets en Alberta et en Saskatchewan 
sur la récolte au Canada devrait être négligeable. En effet, les taux de récolte ont diminué pendant une grande partie 
des années 1980 mais ont progressivement augmenté depuis le début des années 1990 malgré que les restrictions 
sur la récolte ont demeurés en place, avec un faible risque de provoquer un nouveau déclin de la population. Les 
estimations de la récolte dérivées de l'Enquête nationale sur la récolte au Canada, les taux de récolte et de survie 
dérivés des efforts de baguage, et l'abondance de la population dérivée du Relevé de la population reproductrice et 
l'habitat de la sauvagine seront tous surveillés pour suivre les effets potentiels de ce changement de réglementation.

CRÉATION D’UNE SAISON DE CHASSE POUR LA GRUE DU CANADA

Une saison de chasse à la Grue du Canada a été mise en place en Alberta (Figure 2). Le maximum de prises par jour 
est de 5 oiseaux et le maximum d’oiseaux à posséder est de 15 oiseaux. La saison sera ouverte du 1er septembre  
au 16 décembre dans les unités provinciales de gestion de la faune (UGFP) 200, 202, 203, 204, 206, 208, 220, 222, 
226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260 et 500. La saison sera ouverte 
8 septembre au 21 décembre dans les UGFP 102, 104, 106, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 
144, 148, 150, 151, 152, 156, 158, 160, 162, 163, 164, 166 et 210. 

Ces dates de saison de chasse sont conformes aux dates existantes pour la chasse à la sauvagine dans ces UGFP. 
Les UGFP sélectionnées ont été choisies pour éviter les routes migratoires connues de la Grue blanche. De plus, les 
critères d’identification de la Grue blanche sont publiés en ligne et dans le guide de l'Alberta sur les règlements de 
chasse. Depuis plusieurs années, les chasseurs sont sensibilisés aux différences entre les Grues blanches et les  
Oies des neiges, et on y ajoutera les différences avec les Grues du Canada. Si la population de Grues blanches de 
l'Aransas-Wood Buffalo se trouve dans une zone ouverte à la chasse à la Grue du Canada, le risque sera évalué et 
des mesures seront prises pour les protéger en modifiant les zones de chasse dans le futur.

Figure 2 : Unités provinciales de gestion où la chasse à la Grue du Canada est autorisée en Alberta
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Les données des relevés aériens actuels montrent que les effectifs de la population de la Grue du Canada ont 
augmentés depuis 1982. La dernière moyenne sur 3 ans (2016-2018) de 659 899 oiseaux dépasse les objectifs du 
plan de gestion de la population du milieu du continent, qui se situe entre 349 000 et 472 000 oiseaux. Étant donné 
que la population actuelle du milieu du continent (moyenne sur 3 ans) a augmenté de 52 % par rapport à l’estimé 
calculé en 2000, et qu’elle est présentement 40 % au-dessus du seuil de population maximum souhaitable, l'ajout 
d'une saison de chasse en Alberta ne devrait pas augmenter la récolte estimée au Canada au-delà de 5 % (5 % est 
équivalent à la récolte de 2017 au Manitoba), ce qui est bien en deçà des cibles de gestion recommandées. 

La saison de chasse à la Grue du Canada offrira une nouvelle possibilité de chasse en Alberta et fournira un 
mécanisme pour régler les problèmes de déprédation des cultures causés par les grues. Cette chasse a fait l'objet 
de demandes répétées de chasseurs résidents et non-résidents ainsi que de producteurs agricoles de l'Alberta.

COLOMBIE-BRITANNIQUE
AUGMENTER LES POSSIBILITÉS DE RÉCOLTE DE LA SAUvAGINE

Les dates de la saison de chasse aux canards, aux Oies des neiges, aux Oies de Ross et aux Oies rieuses dans la 
région 8 (vallée de l’Okanagan) ont été modifiées. La saison était du 12 septembre au 25 décembre, elle maintenant 
ouverte du 23 septembre au 5 janvier. Cela permettra aux chasseurs de chasser dans la vallée de l’Okanagan 
lorsque ces espèces y sont plus abondantes.

YUKON 
Aucune modification de la réglementation n’a été apportée pour les saisons de chasse 2020-2021 et 2021-2022.

TERRITOIRES DU NORD OUEST
Aucune modification de la réglementation n’a été apportée pour les saisons de chasse 2020-2021 et 2021-2022.

NUNAVUT
AUGMENTATION DES MAXIMUMS À POSSÉDER POUR LES CANARDS, LES OIES-BERNACHES ET LA BÉCASSINE

Le maximum à posséder pour les non-résidents du Canada est passé de deux à trois fois le maximum de prises 
quotidiennes, et ce pour les canards, les Bernaches du Canada, les Bernaches de Hutchins, les Oies rieuses et les 
Bernaches cravants. Ceci représente une augmentation de 16 à 24 pour les canards, et de 10 à 15 pour les Bernaches 
du Canada, les Bernaches de Hutchins, les Oies rieuses et les Bernaches cravants combinées, desquels pas plus de 
six peuvent être des Oies rieuses (anciennement quatre). 

Le maximum à posséder pour les bécassines pour les non-résidents du Canada est passé de 20 à 30. Cette mesure 
vise à harmoniser les maximums d'oiseaux à posséder avec celles des provinces voisines (Manitoba, Ontario et Québec). 

On ne prévoit pas que les modifications des maximums à posséder de ces espèces causeront des préoccupations 
ou auront des implications en matière de conservation.
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AUGMENTATION DU MAXIMUM DE PRISES PAR JOUR POUR L’OIE DES NEIGES ET L’OIE DE ROSS À LA BAIE JAMES

Au Nunavut, le maximum de prises par jour pour les Oies des neiges et Oies de Ross est passé de 20 à 50. 

À cause des dommages causés à l’habitat par les activités de fourrage, on a désigné l’Oie des neiges et l’Oie de 
Ross comme étant des espèces surabondantes il y a quelles années. Les oies qui utilisent les îles et les eaux de la 
Baie James appartiennent à la population du milieu du continent de la Petite Oie des neiges, laquelle a continué 
d’augmenter même après la libéralisation des maximums de prises par jour et de maximum à posséder. Par conséquent, 
au lieu de limiter les prises quotidiennes dans certaines parties du Nunavut, les possibilités de chasse ont été maximisées 
dans tout le territoire. Dans la partie québécoise de la Baie James, le maximum de prises quotidiennes est fixé à  
20 Oies des neiges, mais la récolte dans ce secteur du Québec est constituée principalement de Grandes Oies des 
neiges, dont les effectifs se rapprochent plus des objectifs de population que les effectifs de la Petite Oie des neiges 
du centre du continent.

Le point sur la modernisation du Règlement sur les oiseaux 
migrateurs

Rédigé en 1917, le Règlement sur les oiseaux migrateurs (Règlement) n’a jamais fait l’objet d’une révision en profondeur. 
Ainsi, un processus réglementaire est présentement en cours afin de mettre à jour le libellé du Règlement, en tenant 
compte des normes législatives modernes, de corriger des erreurs, de répondre aux préoccupations soulevées par 
l’Application de la loi, ainsi que d’apporter des améliorations à la gestion de la chasse aux oiseaux migrateurs au Canada. 
Les modifications comprennent également l’ajout de références correctes aux peuples autochtones du Canada (mise 
en application du Protocole de Parksville qui a modifié la Convention concernant les oiseaux migrateurs entre le 
Canada et les États-Unis).

Des consultations sur les propositions de modification ont eu lieu en 2014. Par la suite, des consultations 
supplémentaires sur l’appâtage à des fins de chasse ont été tenues en 2017. Finalement, le nouveau Règlement 
proposé a été publié dans la Partie I de la Gazette du Canada en juin 2019 pour une période de consultation de  
120 jours. Les commentaires reçus durant ces périodes de consultation ont tous été soigneusement pris en 
considération.

Il est prévu que le Règlement final soit publié dans la Partie II de la Gazette du Canada à temps pour la saison de 
chasse de l’automne 2021. Pour demeurer informer sur l’échéancier de publication, veuillez vous référer à la page 
web du gouvernement du Canada pour faire le point sur la modernisation du Règlement sur les oiseaux migrateurs 
(www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/ 
point-modernisation-reglement.html). 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/point-modernisation-reglement.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/point-modernisation-reglement.html
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Le gouvernement du Canada permet la possession temporaire 
d’oiseaux migrateurs morts

Le gouvernement du Canada désire informer le public de la modification de l’alinéa 6b) du Règlement sur les oiseaux 
migrateurs, modification qui sera en vigueur jusqu’au 22 août 2021, afin de permettre la possession temporaire d’oiseaux 
migrateurs trouvés morts (www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-legale-
oiseaux-migrateurs/avis-public-permettre-possession-temporaire.html).

La participation du public à l’étude des oiseaux migrateurs morts étant nécessaire pour aider à réaliser des études 
concernant les virus aviaires, la possession temporaire des oiseaux migrateurs trouvés morts est permise afin de 
permettre leur livraison rapide aux autorités provinciales et territoriales pour analyse. Le gouvernement du Canada 
est responsable, en vertu de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, de veiller à ce que 
les oiseaux migrateurs soient protégés et conservés. L’analyse des oiseaux morts constitue, croit-on, le moyen le plus 
efficace de détecter des virus aviaires. En toutes autres circonstances, l’interdiction d’avoir en sa possession la 
carcasse d’un oiseau migrateur demeure en vigueur.

Ce que vous devez faire si vous trouvez un oiseau migrateur mort :

Communiquez avec le Réseau canadien pour la santé de la faune au 1-800-567-2033 ou visitez le www.cwhc-rcsf.ca/.

Pour connaître les précautions à prendre lorsque vous manipulez des oiseaux sauvages, consultez l’Agence de la 
santé publique du Canada (www.canada.ca/fr/sante-publique/services/grippe-influenza/fiche-renseignements-
conseils-generaux-precautions-a-prendre-lorsqu-on-manipule-oiseaux-sauvages.html). 

Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme 
gibier – optimiser sa disponibilité pour tous les Canadiens et 
Canadiennes

Les options de points de vente pour les permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier ont 
évolué au fil du temps afin d'améliorer le service et d'optimiser la disponibilité pour les chasseurs. Le permis de 
chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier ainsi que le timbre de conservation des habitats fauniques 
du Canada peuvent être achetés :

1. Dans certains points de vente de Postes Canada : www.canadapost.ca/cpc/fr/home.page 

2. Chez certains fournisseurs indépendants - www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/
chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/liste-fournisseurs.html 

3. Électroniquement sur le site web d’ECCC à www.permis-permits.ec.gc.ca/fr/ 

Postes Canada est le fournisseur principal de permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier  
et continue de les offrir dans plus de 70 % de leurs comptoirs postaux. ECCC travaille en étroite collaboration avec 
Postes Canada pour promouvoir la communication avec les points de vente et gérer l'inventaire et la distribution.

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-legale-oiseaux-migrateurs/avis-public-permettre-possession-temporaire.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/protection-legale-oiseaux-migrateurs/avis-public-permettre-possession-temporaire.html
http://www.cwhc-rcsf.ca/
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/grippe-influenza/fiche-renseignements-conseils-generaux-precautions-a-prendre-lorsqu-on-manipule-oiseaux-sauvages.html
https://www.canada.ca/fr/sante-publique/services/grippe-influenza/fiche-renseignements-conseils-generaux-precautions-a-prendre-lorsqu-on-manipule-oiseaux-sauvages.html
https://www.canadapost.ca/cpc/fr/home.page
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/liste-fournisseurs.html
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/liste-fournisseurs.html
http://www.permis-permits.ec.gc.ca/fr/
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Il existe également environ 50 vendeurs indépendants dans six provinces qui vendent des permis de chasse aux 
oiseaux migrateurs considérés comme gibier. Des exemples de fournisseurs comprennent Canadian Tire et Cabela's 
ainsi que de petits dépanneurs locaux et des bureaux d'enregistrement.

L'option la plus récente est le système de permis électronique, qui offre aux chasseurs une commodité et des avantages 
supplémentaires. Le système est accessible aux chasseurs 24 heures sur 24, 7 jours sur 7. Les chasseurs peuvent 
acheter un permis et le timbre de conservation en ligne, recevoir des copies électroniques du timbre et du permis par 
courriel et imprimer ces documents dans le confort de leur foyer et, une fois signés, ils sont valables immédiatement. 
Les permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier achetés en ligne peuvent également être 
réimprimés s'ils sont perdus ou endommagés. Il y a eu différentes versions du système électronique depuis 2014 et 
chaque année, le nombre de permis achetés en ligne continue d'augmenter. À chaque saison de chasse, la vente de 
permis en ligne débute le 1er août et se termine le 30 juin de l'année suivante. En 2014, 3 500 chasseurs ont acheté  
leur permis en ligne. En 2015 et 2016, ce nombre est passé à environ 15 000 et 28 000 respectivement. Les ventes de 
permis en ligne ont dépassé les 50 000 en 2017 et elles ont augmenté d’un 8 % supplémentaire en 2018. Un nouveau 
système a été lancé le 1er août 2019, et à ce jour les ventes en 2019 ont déjà atteint 47 000.

Il convient aussi de signaler qu’avec ce système électronique d’achat de permis de chasse aux oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier, il est plus facile pour les chasseurs de répondre aux questions figurant sur le permis, ce  
qui aide à améliorer les données de l’Enquête nationale sur les prises. Les données de cette enquête et des divers 
inventaires du SCF sont utilisées pour évaluer l’état des populations d’oiseaux migrateurs considérés comme gibier 
au Canada, leur productivité, leurs taux de survie, et le niveau de récolte qu’elles peuvent soutenir. Cette information 
est aussi utile pour orienter la réglementation de la chasse et les plans de gestion des récoltes pour les années à venir.

Le permis peut être acheté sur le site web d’ECCC à l’adresse suivante :  
www.permis-permits.ec.gc.ca/fr/Achatdunpermisdechasse

https://www.permis-permits.ec.gc.ca/fr/Achatdunpermisdechasse
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veuillez signaler les bagues d’oiseaux

Le Programme de baguage des oiseaux de l’Amérique du Nord encourage les chasseurs et le public à signaler les bagues 
d’oiseaux. Les bagues retournées fournissent des données sur les populations d’oiseaux, et ces renseignements sont 
utilisés par les scientifiques et les gestionnaires de la faune à des fins de gestion et de conservation.

Les signalements de bagues peuvent être transmis au Bureau canadien de baguage des oiseaux :

• en ligne au www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/baguage-oiseaux.html,

• en composant le numéro sans frais 1-800-327-2263 (1-800-327-BAND), 

• par courriel à l’adresse ec.bbo.ec@canada.ca, 

• en écrivant à l’adresse suivante  :

Bureau de baguage des oiseaux 
Centre national de la recherche faunique 
Service canadien de la faune, Environnement et Changement climatique Canada 
Ottawa (Ontario)  K1A 0H3

En présentant vos rapports d’observation en ligne, vous recevrez immédiatement des données sur le baguage et 
vous aurez l’option d’imprimer un certificat d’appréciation. 

Sur les nouvelles bagues, l’adresse postale du Bureau de baguage a été remplacée par une adresse Internet. Cependant, 
le numéro de téléphone sans frais y est toujours indiqué. Les chasseurs peuvent s’attendre à trouver sur les oiseaux 
toutes les sortes de bagues, y compris les bagues sans adresse Web ou numéro de téléphone. Nous invitons les 
chasseurs à utiliser la méthode en ligne pour signaler les bagues.

Merci de votre collaboration.

Annexe - Abrégés des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs par province et territoire pour la saison de chasse 
2020-2021 

Également disponibles à l’adresse : www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-

migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/baguage-oiseaux.html
mailto:mailto:ec.bbo.ec%40canada.ca?subject=
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html
http://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/chasse-oiseaux-migrateurs-gibier/reglementation-resumes-provinciaux-territoriaux.html


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
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Terre-Neuve-et-Labrador

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé 
ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires 
concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires 
pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités 
peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 
à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis 
lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.

Zones de chasse à la sauvagine et aux bécassines

La zone « côtière » se rapporte à cette portion de la côte sise en deçà des 100 m 
de la laisse moyenne de la marée haute, y compris les côtes des îles côtières et les 
eaux adjacentes. Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones 
de chasse, communiquer avec le Ministry of Fisheries and Land Resources de 
la province.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca


 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 
la réglementation provinciale sur la chasse.

 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Chasseurs de guillemots (marmettes) :
Tous les chasseurs doivent acheter un permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et un timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada et les avoir en leur possession lorsqu’ils chassent des guillemots. Cette chasse est uniquement permise aux résidents de Terre-Neuve-et-Labrador. 
Les guillemots sont les seuls oiseaux migrateurs pouvant être chassés légalement à partir d’une embarcation à moteur. Selon le Règlement sur les oiseaux 
migrateurs, toute personne à bord d’une embarcation qui abat les guillemots ou les repère, ou toute personne qui conduit l’embarcation à la poursuite des 
guillemots, est considérée comme en train de chasser et doit être titulaire d’un Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse aux 

guillemots (marmettes). 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour et 
le maximum à posséder est de 1 (un) oiseau. 

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉE DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE SUR L’ÎLE DE TERRE-NEUVE (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs*)

Région

Journée de la relève Saison de chasse sur l’Île de Terre-Neuve
Canards, y compris harles (autres 
que les Hareldes kakawis, Arlequins 
plongeurs, eiders et macreuses), oies 
et bernaches et bécassines

Canards (autres que les Grand Harles 
et Harle huppé, Hareldes kakawis, 
Arlequins plongeurs, eiders et 
macreuses), oies et bernaches 
et bécassines

Grand Harles et Harle huppé Hareldes kakawis, eiders 
et macreuses

Zone côtière nord-ouest 12 sept. du 19 sept. au 26 déc. du 10 oct. au 23 janv. du 1er nov. au 14 févr. 
Zones côtières du sud-ouest, 
du sud, d’Avalon-Burin, du 
nord-est et du nord

12 sept. du 19 sept. au 26 déc. du 10 oct. au 23 janv. du 25 nov. au 10 mars 

Toutes les zones intérieures 12 sept. du 19 sept. au 26 déc. du 10 oct. au 23 janv. Pas de saison de chasse

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER SUR L’ÎLE DE TERRE-NEUVE
Maximums Canards (autres que les harles, Hareldes kakawis, 

Arlequins plongeurs*, eiders et macreuses)
Harles Hareldes kakawis, 

eiders et macreuses
Oies et bernaches Bécassines

Prises 
par jour

6 a) 6 6 5 10

Oiseaux à 
posséder

18 b) 12 12 10 20

* Dans cette région, les Arlequins plongeurs sont aussi connus sous les noms suivants : Lords et Ladies, White-eyed Divers et Squeakers
a) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande. Pendant la période commençant le 30 novembre et se terminant le 26 décembre, au plus 4 peuvent être des Canards noirs.
b) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande.

JOURNÉE DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE AU LABRADOR (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs*)

Région
Journée de la relève Saison de chasse au Labrador

Canards (autres que les Arlequins plongeurs 
et eiders), oies et bernaches, et bécassines

Canards (autres que les Arlequins plongeurs 
et eiders), oies et bernaches, et bécassines

Eiders

Zone nord du Labrador 5 sept. du 5 sept. au 19 déc. du 26 sept. au 9 janv. 
Zone ouest du Labrador 5 sept. du 5 sept. au 19 déc. Pas de saison de chasse
Zone sud du Labrador 5 sept. du 5 sept. au 19 déc. du 1er nov. au 14 févr. 
Zone centre du Labrador 5 sept. du 5 sept. au 19 déc. du 31 oct. au 28 nov. et du 2 janv. au 28 févr. 
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  

OU CONSULTER LE SITE WEB À L’ADRESSE : WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

6 rue Bruce
Mount Pearl (Terre-Neuve-et-Labrador)  A1N 4T3

Tél. : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU LABRADOR
Maximums Canards (autres que les Grand Harles et Harle 

huppés, Arlequins plongeurs, eiders et macreuses)
Grand Harles et  
Harle huppé

Macreuses et eiders Oies et bernaches Bécassines

Prises 
par jour

6 a) 6 6 5 10

Oiseaux à 
posséder

18 a) 12 12 10 20

(a) Dont 1 seul Garrot d’Islande.

SAISONS DE CHASSE À TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (Marmettes)
Région Marmettes
Zone no 1 Du 1er sept. au 16 déc. 
Zone no 2 du 6 oct. au 20 janv. 
Zone no 3 du 25 nov. au 10 mars 
Zone no 4 du 3 nov. au 10 janv. et du 2 févr. au 10 mars 

MAXIMUM DE PRISES ET MAXIMUM D’OISEAUX À POSSÉDER  
À TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR (Marmettes)
Maximums Marmettes
Prises par jour 20
Oiseaux à posséder 40

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=
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Île-du-Prince-Édouard

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
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Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
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Tél. : 1-800-668-6767

ec.enviroinfo.ec@canada.ca

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse à la bécasse.
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour et 
le maximum à posséder est de 1 (un) oiseau. 

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉE DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE À L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs)

Région

Journée de la relève Saison de chasse à l’Île-du-Prince-Édouard
Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs), oies et bernaches

Canards (autres que Grand Harles, 
Harles huppés, Hareldes kakawis, 
Arlequins plongeurs, eiders et 
macreuses) et bécassines

Grands Harles, Harles 
huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et 
macreuses

Oies et bernaches Bécasses

Tout le territoire de 
l’Île-du-Prince-Édouard

19 sept. du 1er oct. au 31 déc. du 1er oct. au 31 déc. du 8 au 21 sept. et  
du 1er oct. au 31 déc.

du 28 sept. au 12 déc.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER À L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD
Maximums Canards (autres que Grands Harles et Harles huppés, Hareldes 

kakawis, Arlequins plongeurs, eiders et macreuses
Grands Harles et Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses

Oies et 
bernaches

Bécasses Bécassines

Prises par jour 6 a) 6 c) 5 e), f) 8 10
Oiseaux à posséder 18 b) 12 d) 16 16 20
a) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande. Pendant la période commençant le 1er décembre et se terminant le 31 décembre, au plus 4 peuvent être des Canards colverts-noirs hybrides ou Canards 

noirs, ou une combinaison des deux.
b) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande.
c) Il est permis de prendre au plus 4 macreuses ou 4 eiders par jour.
d) Il est permis de posséder au plus 8 macreuses ou 8 eiders.
e) Au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires, ou une combinaison des deux, peuvent être prises par jour pendant la période débutant le 8 septembre et se terminant 

le 21 septembre.
f) Au plus 3 par jour pendant la période commençant le 15 novembre et se terminant le 31 décembre.

Note : Pour des renseignements supplémentaires concernant les districts de chasse, communiquer avec le Ministry of Communities, Land and Environment de l’Île-du-Prince-Édouard.

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
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Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Nouvelle-Écosse

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles 
que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.

Les réserves nationales de faune situées en Nouvelle-Écosse sont administrées en vertu du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages de la Loi sur 
les espèces sauvages au Canada. Veuillez consulter les avis affichés à l’entrée des réserves pour connaître les règles spécifiques.

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca


 • Les adultes agissant comme mentors :
 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 

du Canada;
 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse à la bécasse.
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires.

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour et 
le maximum à posséder est de 1 (un) oiseau. 

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉE DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE EN NOUVELLE-ÉCOSSE (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs)

Région
Journée de la relève Saison de chasse en Nouvelle-Écosse

Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs), et oies et bernaches

Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs et eiders)

Eiders Oies et bernaches Bécasses et bécassines

Zone no 1* 19 sept. du 1er oct. au 7 janv. du 9 nov. au 7 janv. du 8 au 22 sept. et  
du 1er oct. au 31 déc.

du 1er oct. au 30 nov.

Zone no 2* 19 sept. du 8 oct. au 15 janv. du 17 nov. au 15 janv. du 8 au 28 sept. et  
du 22 oct. au 15 janv.

du 1er oct. au 30 nov.

* « Zone no 1 » désigne les comtés d’Antigonish, de Pictou, de Colchester, de Cumberland, de Hants, de Kings et d’Annapolis.
* « Zone no 2 » désigne les comtés de Digby, de Yarmouth, de Shelburne, de Queens, de Lunenburg, de Halifax, de Guysborough, de Cap-Breton, de Victoria, d’Inverness et de Richmond.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN NOUVELLE-ÉCOSSE
Maximums Canards (autres que les Grands Harles, Harles 

huppés, Hareldes kakawis, Arlequins plongeurs, 
eiders et macreuses

Grands Harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders 
et macreuses

Oies et bernaches Bécasses Bécassines

Prises  
par jour

6 a) 5 c), d) 5 g), h) 8 10

Oiseaux à 
posséder

18 b) 10 e), f) 16 16 20

a) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande. Dans la Zone no 1, pendant la période commençant le 1er décembre et se terminant le 7 janvier et dans la Zone nº 2, pendant la période commençant le 
8 décembre et se terminant le 15 janvier, au plus 4 peuvent être des Canards noirs.

b) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande.
c) Il est permis de prendre au plus 4 macreuses par jour.
d) Il est permis de prendre au plus 2 eiders (1 canne) par jour.
e) Il est permis de posséder au plus 8 macreuses.
f) Il est permis de posséder au plus 4 eiders.
g) Dans la Zone no 1, au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires, ou une combinaison des deux, peuvent être prises par jour du 8 au 22 septembre inclusivement.
h) Dans les Zones no 2, au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires, ou une combinaison des deux, peuvent être prises par jour du 8 au 28 septembre inclusivement.

Note : Pour des renseignements supplémentaires concernant les districts de chasse, communiquez avec le Department of Lands and Forestry de la Nouvelle-Écosse.
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Nouveau-Brunswick

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé 
ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires 
concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires 
pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités 
peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 
à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis 
lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

L’utilisation d’appâts avant et pendant la saison de chasse aux oiseaux migrateurs est limitée; veuillez consulter le Règlement sur les oiseaux migrateurs 
pour les restrictions sur le dépôt d’appâts. Consultez votre permis et la réglementation provinciale pour connaître les restrictions supplémentaires telles 
que la fermeture de la chasse le dimanche et la distance minimale requise par rapport aux résidences et aux entreprises.

Les réserves nationales de faune situées au Nouveau-Brunswick sont administrées en vertu du Règlement sur les réserves d’espèces sauvages de la Loi 
sur les espèces sauvages au Canada. Veuillez consulter les avis affichés à l’entrée des réserves pour connaître les règles spécifiques.

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Zones de chasse
Zone no 1
La partie du comté de Saint-Jean sise au sud de la route no 1 et à l’ouest du 
port de Saint-Jean, la partie du comté de Charlotte sise au sud de la route 
no 1, les îles Grand Manan et l’île Campobello, sauf l’endroit suivant qui 
est fermé à la chasse : la région de la baie de Fundy appelée The Wolves, 
y compris les eaux environnantes.

Zone no 2
Le reste de la province du Nouveau-Brunswick, sauf dans les endroits 
suivants, où il est interdit de chasser : l’estuaire de la rivière Tabusintac, 
le bassin de Bathurst et la grande partie du havre de Bathurst (deux îles 
sont ouvertes à la chasse), et le littoral de Dalhousie de la pointe est de l’île 
Dalhousie à l’embouchure du ruisseau Miller, s’étendant sur un kilomètre 
dans la zone extracôtière.

Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, 
communiquer avec le Ministère du Développement de l’énergie et des 
ressources du Nouveau-Brunswick.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca


Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse à la bécasse. 
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour et 
le maximum à posséder est de 1 (un) oiseau. 

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉE DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE AU NOUVEAU-BRUNSWICK (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs)

Région

Journée de la relève Saison de chasse au Nouveau-Brunswick
Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs), oies et bernaches

Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs, Grands harles, 
Harles huppés, Hareldes 
kakawis, eiders et macreuses), 
et bécassines

Oies et bernaches Grands Harles, Harles 
huppés, Hareldes 
kakawis et macreuses

Eiders Bécasses

Zone no 1 19 sept. du 15 oct. au 14 janv. du 8 au 22 sept. et  
du 15 oct. au 4 janv.

du 15 oct. au 4 janv. 
et du 1er au 24 févr. 

du 6 nov. au 4 janv. du 15 sept. au 30 nov. 

Zone no 2 19 sept. du 1er oct. au 31 déc. du 8 au 22 sept. et  
du 1er oct. au 18 déc. 

du 1er oct. au 31 déc. du 2 nov. au 31 déc. du 15 sept. au 30 nov. 

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU NOUVEAU-BRUNSWICK
Maximums Canards (autres que les Grands Harles, Harles 

huppés, Hareldes kakawis, Arlequins plongeurs, 
eiders et macreuses)

Grands Harles, Harles huppés, 
Hareldes kakawis, eiders 
et macreuses

Oies et bernaches Bécasses Bécassines

Prises  
par jour

6 a) 6 c), d) 5 g) 8 10

Oiseaux à 
posséder

18 b) 12 e), f) 16 16 20

a) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande. Dans la Zone no 1, pendant la période commençant le 15 décembre et se terminant le 14 janvier et dans la Zone nº 2, pendant la période commençant 
le 1er décembre et se terminant le 31 décembre, au plus 4 peuvent être des Canards noirs.

b) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande.
c) Il est permis de prendre au plus 4 macreuses par jour.
d) Il est permis de prendre au plus 2 eiders (1 canne) par jour.
e) Il est permis de posséder au plus 8 macreuses.
f) Il est permis de posséder au plus 4 eiders.
g) Au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires, ou une combinaison des deux, peuvent être prises par jour du 8 au 22 septembre inclusivement.

Note : Pour des renseignements supplémentaires concernant les zones de chasse, communiquez avec le Ministère du Développement de l’énergie et des ressources du Nouveau-Brunswick.
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Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Québec

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 
à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Districts de chasse

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca


Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse à la bécasse.
 • La grenaille non toxique est obligatoire pour la chasse à la Tourterelle triste.
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré comme une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour 
et le maximum à posséder est de l (un) oiseau.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

http://www.canada.ca


JOURNÉES DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE AU QUÉBEC (Aucune saison de chasse à l’Arlequins plongeur, aux marouettes et aux râles)

Région

Journées de la relève Saisons de chasse
Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs), oies, bernaches, 
bécasses et bécassines, ainsi 
que foulques, gallinules et 
Tourterelles tristes

Canards (autres qu’eiders, 
Arlequins plongeurs et 
Hareldes kakawis), oies  
et bernaches (autres que 
Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins  
et Oies des neiges)  
et bécassines

Bernaches du 
Canada et Bernaches 
de Hutchins

Eiders et Hareldes 
kakawis

Foulques et gallinules Bécasses et 
Tourterelles tristes

District A s.o. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. Pas de saison de chasse du 1er sept. au 16 déc. d)
District B 5 sept. d) du 12 sept. au 26 déc. du 12 sept. au 26 déc. du 1er oct. au 14 janv. b) Pas de saison de chasse du 12 sept. au 26 déc. d)
Districts C, 
D, et E

5 sept. d) du 12 sept. au 26 déc. c) du 1er au 11 sept. a) et 
du 12 sept. au 16 déc. 

du 12 sept. au 26 déc. Pas de saison de chasse du 19 sept. au 2 janv. d)

District F 12 sept. du 19 sept. au 2 janv. c) du 6 au 18 sept. a) et  
du 19 sept. au 21 déc. 

du 19 sept. au 2 janv. du 19 sept. au 2 janv. du 19 sept. au 2 janv.

District G 19 sept. d) du 26 sept. au 26 déc. du 26 sept. au 26 déc. du 1er nov. au 14 févr. Pas de saison de chasse du 26 sept. au 26 déc. d)
a) Dans les Districts C, D, E et F, la chasse à la Bernache du Canada et à la Bernache de Hutchins est permise uniquement sur les terres agricoles.
b) Dans le District B, dans la partie de la Côte-Nord située à l’ouest de la rivière Natashquan, les saisons de chasse aux eiders et aux Hareldes kakawis sont du 1er au 24 octobre et du 15 novembre 

au 5 février.
c) Dans le District E, la saison de chasse aux Garrots d’Islande et aux Garrots à œil d’or se termine le 20 octobre dans la zone de chasse provinciale 21 et 100 mètres au-delà de cette zone. Dans 

le District F, la saison de chasse aux Garrots d’Islande et aux Garrots à œil d’or se termine le 20 octobre entre la Pointe Jureux (Saint-Irénée) et le Gros Cap à l’Aigle (Saint-Fidèle) à partir des 
routes 362 et 138 jusqu’à deux kilomètres dans la zone de chasse provinciale 21.

d) La chasse à la Tourterelle triste est permise uniquement dans le District F.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU QUÉBEC
Maximums Canards (autres 

qu’Arlequins plongeurs)
(combinés)

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins
(combinées)

Oies des neiges Autre oies et 
bernaches 
(combinées)

Foulques et 
gallinules 
(combinées)

Bécasses Bécassines Tourterelles 
tristes

Prises  
par jour

6 a), b), f) 5 d), g) 20 f) 5 f) 4 f) 8 e), f) 10 f) 8 f)

Oiseaux à 
posséder

18 c), f) Pas de limite Pas de limite 15 f) 12 f) 24 f) 30 f) 24 f)

a) Dont au plus 2 peuvent être des Canards noirs dans la partie du District F située au sud de la route 148 et à l’ouest de l’autoroute 15.
b) Dont 1 seul peut être une Sarcelle à ailes bleues et 1 seul peut être un Garrot d’Islande.
c) Dont au plus 2 peuvent être des Sarcelles à ailes bleues et 1 seul peut être un Garrot d’Islande.
d) Au plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires, ou une combinaison des deux, peuvent être prises par jour pendant la période commençant le 1er septembre et se 

terminant le 25 septembre.
e) Les non-résidents du Canada peuvent prendre au plus 4 bécasses par jour.
f) Il est permis de prendre ou de posséder au plus 3 oiseaux pendant la Journée de la relève, les restrictions supplémentaires relatives aux espèces indiquées aux notes a) à c) s’appliquant jusqu’à 

concurrence du total.
g) Pendant la période commençant le 26 septembre et se terminant le 31 octobre, le maximum de prises par jour diminue à:

• 3 oiseaux pour les Districts A, C, et la partie du District F située à l’ouest de l’autoroute 15 et de son prolongement vers le nord constitué de la route 117;
• 2 oiseaux pour le District D et la partie du District F située à l’est l’autoroute 15 et de son prolongement vers le nord constitué de la route 117;
• aucun changement dans les Districts B, E, et G.

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent tuer 
des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES AU QUÉBEC
Région Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges peut être tuée Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires
District A du 1er septembre au 16 décembre

du 1er mai au 30 juin 
Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f) 
Enregistrements d’appels d’oiseaux d)

District B du 12 septembre au 26 décembre Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f)
District C 
et D

du 1er au 11 septembre a)
du 12 septembre au 26 décembre 
du 1er mars au 31 mai a)

Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f) 
Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f)
Enregistrements d’appels d’oiseaux d)

District E du 1er au 11 septembre a)
du 12 septembre au 26 décembre 
du 1er mars au 31 mai a)

Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f); zone de culture-appât e) 
Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f); zone de culture-appât e)
Enregistrements d’appels d’oiseaux d); appât e)

District F du 6 au 18 septembre a)
du 19 septembre au 2 janvier 
du 1er mars au 31 mai a), b), c)

Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f); zone de culture-appât e)
Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f); zone de culture-appât e)
Enregistrements d’appels d’oiseaux d); appât e)

District G du 26 septembre au 26 décembre Enregistrements d’appels d’oiseaux d), f)
a) La chasse et le matériel de chasse sont permis uniquement sur les terres agricoles.
b) Dans le District F, il est interdit de chasser au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de l’emprise de la route 132 entre la limite ouest de la municipalité de Montmagny et la limite est de la municipalité 

de Cap-Saint-Ignace, sauf dans les limites des lots 4 598 472, 2 611 981 et 2 611 982 du cadastre du Québec (tous situés dans la municipalité de Montmagny).
c) Dans le District F, sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, il est interdit de chasser au nord du fleuve Saint-Laurent et au sud d’une ligne située à 1 000 mètres au nord de l’autoroute 40, entre la 

montée Saint-Laurent et la rivière Maskinongé. Sur la rive sud du fleuve Saint-Laurent, il est interdit de chasser au sud du fleuve Saint-Laurent et au nord de l’emprise de la voie ferrée près de 
la route 132, entre la rivière Nicolet, à l’est, et la route Lacerte, à l’ouest.

d) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’Oies des neiges.
e) La chasse au moyen d’un appât ou dans une zone de culture-appât est permise sous réserve du consentement écrit du directeur régional en vertu de l’article 23.3.
f) Toute espèce d’oiseau migrateur dont la saison de chasse est ouverte peut être prise lors de l’utilisation d’un enregistrement d’appels d’Oies des neiges au cours de la chasse à l’Oie des neiges.
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aux oiseaux migrateurs
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Ontario

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges et 
l’Oie de Ross. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 
à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Districts de chasse
1. District de la baie d’Hudson et de la baie James 

Secteurs de gestion de la faune (SGF) 1A, 1B et les parties des SGF  
1D, 25 et 26 à l’est de la longitude 83°45′ et au nord de la latitude 51°

2. District nord 
SGF 1C et les parties des SGF 1D, 25 et 26 situées à l’ouest de la  
longitude 83°45′ et au sud de la latitude 51°, ainsi que les SGF 2 à 24,  
27 à 41, et 45

3. District central  
La partie de la province comprenant les SGF  
42 à 44 inclusivement, et 46 à 50 inclusivement  
et 53 à 59 inclusivement

4. District sud  
La partie de la province comprenant les SGF  
60-95 inclusivement

Pour des renseignements supplémentaires concernant les secteurs de gestion de la faune, communiquer avec le Ministère des 
Richesses naturelles et des Forêts de l’Ontario.
Veuillez noter que, le dimanche, au sud des rivières French et Mattawa, la chasse au fusil des oiseaux migrateurs est autorisée par 
règlement provincial dans certaines municipalités seulement. Dans le District sud, les dates de la saison de chasse aux Bernaches du 
Canada et aux Bernaches de Hutchins peuvent varier entre les municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche et où elle 
ne l’est pas. Les chasseurs devraient consulter le règlement provincial pour obtenir plus d’information sur les limites des secteurs de 
gestion de la faune et pour obtenir une liste des municipalités où la chasse au fusil est autorisée le dimanche.

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

IMPORTANTES MISES À JOUR DU RÈGLEMENT SUR LA CHASSE EN ONTARIO
Bernaches du Canada
 • La limite de prise quotidienne est augmentée d’un oiseau, passant de 2 à 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins par jour ou une 

combinaison des deux dans l’Unité de la gestion de la faune (UGF) 94 pendant la saison régulière.
 • La limite de prise quotidienne est diminuée de deux oiseaux, passant de 5 à 3 Bernache du Canada ou Bernache de Hutchins par jour, ou une 

combinaison des deux, dans l’Unité de gestion de la faune 65, la restriction commencera à l’ouverture de la saison régulière de chasse à l’oie 
et se poursuivra pendant 35 jours.

Oies de neiges et Oies de Ross 
 • Une saison de chasse est dorénavant ouverte à la fin du mois de février/début du mois de mars, en même temps que la saison de chasse à la 

Bernache du Canada et à la Bernache de Hutchins, seulement dans les municipalités où la chasse au fusil le dimanche n’est pas autorisée par 
la règlementation provinciale.

 • Les mesures de conservation de la saison du printemps (du 1er mars au 31 mai) ont été étendues pour inclure les unités de gestion de la faune 
66, 67 et 69B, en plus de 65.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca


Toutes les oies : la saison de chasse commence le 1er septembre et se termine le 16 décembre dans les districts de chasse du nord et du centre. 

Limite de possession : sont normalisées à trois fois la limite quotidienne de prises pour toutes les espèces ou groupes d’oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier, à l’exception du Garrot d’Islande, qui reste à 1 (un) oiseau.

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier (y compris la Tourterelle triste), 

sauf pour la chasse à la bécasse.
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour 
et le maximum à posséder est de l oiseau.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.
 • Les maximums de prises par jour sont présentés dans le tableau ci-dessous, et incluent les notes a, e, f, g et h.

http://www.canada.ca


JOURNÉES DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE EN ONTARIO (Aucune saison de chasse aux Arlequins plongeurs)

Région

Journées de la relève Saisons de chasse en Ontario
Canards (autres qu’Arlequins 
plongeurs), râles (autres que 
Râles jaunes et Râles élégants), 
gallinules, foulques, bécassines, 
oies et bernaches, bécasses et 
Tourterelles tristes

Canards (autres 
qu’Arlequins plongeurs), 
râles (autres que Râles 
jaunes et Râles 
élégants), gallinules, 
foulques, et bécassines

Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins

Oies et Bernaches 
(autres que Bernaches 
du Canada et 
Bernaches 
de Hutchins) 

Bécasses Tourterelles tristes

1. District  
de la baie 
d’Hudson  
et de la baie 
James

5 sept. a) du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 15 sept. au 16 déc. pas de saison 
de chasse

2. District 
nord

5 sept. a) du 10 sept. au 24 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 15 sept. au 16 déc. pas de saison 
de chasse

3. District 
central

12 sept. b) du 19 sept. au 2 janv. du 1er sept. au 16 déc. du 1er sept. au 16 déc. du 15 sept. au 16 déc. du 1er sept. au 30 nov. 
b)

4. District 
sud

19 sept. b) du 26 sept. au 9 janv. du 10 au 20 sept. c)
du 10 au 20 sept. (sauf  
les dimanches compris 
durant cette période) d) 
du 26 sept. au 30 déc. c) 
du 26 sept. au 9 janv. 
(sauf les dimanches 
compris durant cette 
période) d) 
du 27 févr. au 6 mars 
(sauf les dimanches 
compris durant
cette période) d), e)

du 26 sept. au 30 déc. 
c), f)
du 26 sept. au 9 janv. 
(sauf les dimanches 
compris durant cette 
période) d), f)
du 27 févr. au 6 mars 
(sauf les dimanches 
compris durant cette 
période) d), e), f), g)

du 15 sept. au 20 déc. 
h)
du 25 sept. au 20 déc. 
i)

du 1er sept. au 30 nov. 
b)

a) Sauf pour la Tourterelle triste.
b) La grenaille non toxique est obligatoire.
c) Dans les municipalités où la réglementation provinciale permet la chasse aux oiseaux migrateurs au moyen d’une arme à feu le dimanche.
d) Dans les municipalités où la réglementation provinciale interdit la chasse aux oiseaux migrateurs au moyen d’une arme à feu le dimanche.
e) Sauf dans le secteur de gestion de la faune 94.
f) Dans le secteur de gestion de la faune 65, 66, 67 et 69B, il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges et  

l’Oie de Ross et de prendre, lors de leur utilisation au cours de celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.
g) Seulement pour les Oies des neiges et Oies de Ross.
h) Dans les secteurs de gestion de la faune 60 à 67, 69B.
i) Dans les secteurs de gestion de la faune 68, 69A et 70 à 95.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN ONTARIO
Maximums Canards (autres 

qu’Arlequins plongeurs)
Bernaches du Canada et 
Bernaches de Hutchins

Oies des neiges et 
Oies de Ross

Autre oies et 
bernaches

Râles (autres que 
Râles jaunes et 
Râles élégants), 
foulques et 
gallinules

Bécassines Bécasses Tourterelles 
tristes

Prises 
par jour

6 a) 5 c), d), e), f) 20 g) 5 10 h) 10 8 15

Oiseaux à 
posséder

18 b) pas de limite pas de limite 15 30 30 24 45

a) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande. Dans le District sud, au plus 2 peuvent être des Canards noirs et, dans le District de la Baie d’Hudson et de la Baie James, dans le District nord et dans 
le District central, au plus 4 peuvent être des Canards noirs.

b) Dont 1 seul peut être un Garrot d’Islande. 
c) Il est permis de prendre un total d’au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins par jour, ou une combinaison des deux, dans le secteur de gestion de la faune 94, du 26 septembre au 

9 janvier.
d) Il est permis de prendre un total d’au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins par jour, ou une combinaison des deux, dans les secteurs de gestion de la faune 65, 82, 84, 85 et 93, 

du 26 septembre au 30 octobre.
e) Il est permis de prendre au plus 5 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires par jour, ou une combinaison des deux, dans les secteurs de gestion de la faune suivants : 

i) 8, 10, 13, 36, 37, 39, 41 et 45, du 1er au 9 septembre;
ii) 42 à 44 et 46 à 59, pendant la période du 1er au 18 septembre;
iii) 60 à 81, 83, 86 à 92 et 95, du 10 au 20 septembre;
iv) 60 à 81, 83 et 86 à 92, du 27 février au 6 mars dans les municipalités où il n’est pas permis de chasser avec une arme à feu le dimanche.

f) Il est permis de prendre au plus 3 Bernaches du Canada ou Bernaches de Hutchins supplémentaires par jour, ou une combinaison des deux, dans les secteurs de gestion de la faune suivants : 
i) Dans les secteurs de gestion de la faune 82, 84, 85, 93 et 94, du 10 au 20 septembre
ii) Dans les secteurs de gestion de la faune 82, 84, 85 et 93 du 27 février au 6 mars dans les municipalités où il n’est pas permis de chasser avec une arme à feu le dimanche.

g) Il est permis de prendre au plus 30 Oies des neiges ou Oies de Ross supplémentaires par jour, ou une combinaison des deux, dans le District de la Baie d’Hudson et de la Baie James.
h) Au plus 4 peuvent être des gallinules et au plus 8 peuvent être des foulques.
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  

OU CONSULTER LE SITE WEB À L’ADRESSE : WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

4905 Dufferin Street
Toronto (Ontario)  M3H 5T4

Tél. : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent 
tuer des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES EN ONTARIO
Régions Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges et l’Oie de Ross 

peuvent être tuées
Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires

Secteur de gestion de la faune 
65, 66, 67 et 69B

 du 1er mars au 31 mai a) Enregistrements d’appels d’oiseaux b)

a) La chasse et le matériel de chasse sont permis uniquement sur les terres agricoles.
b) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2.

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Manitoba

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé 
ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte de 
conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross. La province  
du Manitoba exige que les chasseurs d’Oies des neiges et d’Oies de Ross obtiennent un 
permis gratuit délivré électroniquement à www.gov.mb.ca/sd/fish_and_wildlife/wildlife/index.html.

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 
à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

MISE À JOUR IMPORTANTE DU RÈGLEMENT DE CHASSE POUR LE MANITOBA
Les bernaches du Canada qui se reproduisent dans les régions tempérées ont été désignées comme surabondantes dans le sud du Manitoba en raison 
de la croissance rapide de leur population et parce que la taille de leur population menace les intérêts agricoles et environnementaux. Une période 
de récolte de conservation spéciale aura lieu du 1er au 31 mars dans les zones de chasse au oiseaux migrateurs considérés comme gibier 3 et 4, à 
compter de 2021. Veuillez consulter la section Espèces surabondantes pour plus d’informations.

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Zones de chasse aux oiseaux 
considérés comme gibier
Pour plus d’information pour 
déterminer votre zone de chasse, 
veuillez visiter le site web suivant :

www.gov.mb.ca/sd/fish_and_
wildlife/wildlife/index.html ou 
communiquer avec le Ministry  
of Sustainable Development.

http://www.gov.mb.ca/sd/fish_and_wildlife/wildlife/index.html
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.gov.mb.ca/sd/fish_and_wildlife/wildlife/index.html
http://www.gov.mb.ca/sd/fish_and_wildlife/wildlife/index.html


Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse à la bécasse. 
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉES DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE AU MANITOBA

Zones de 
chasse aux 
oiseaux 
considérés 
comme 
gibier

Journées de la relève Saisons de chasse au Manitoba
Canards, oies et bernaches, 
foulques, bécassines et Grues 
du Canada

Canards, oies et 
bernaches, foulques 
et bécassines
Résidents du canada

Canards, Bernaches du 
Canada, Bernaches de 
Hutchins, Oies rieuses, 
Bernaches cravants, 
foulques et bécassines
Non-résidents 
du canada

Grues du Canada Oies des neiges et oies 
de Ross
Non-résidents 
du canada

Bécasses d’Amérique

Zone no 1 du 1er au 7 sept. a) du 1er sept. au 31 oct. a) du 1er sept. au 31 oct. du 1er sept. au 30 nov. du 1er sept. au 31 oct. a) s.o.
Zone no 2 du 1er au 7 sept. a) du 1er sept. au 30 nov. a) du 8 sept. au 30 nov. du 1er sept. au 30 nov. du 8 sept. au 30 nov. a) s.o.
Zone no 3 du 1er au 7 sept. a) du 1er sept. au 6 déc. a) du 24 sept. au 6 déc. du 1er sept. au 6 déc. du 17 sept. au 6 déc. a) du 8 sept. au 6 déc.
Zone no 4 du 1er au 7 sept. a) du 1er sept. au 6 déc. a) du 24 sept. au 6 déc. du 1er sept. au 6 déc. du 17 sept. au 6 déc. a) du 8 sept. au 6 déc.
a) Il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges et à l’Oie de Ross et de prendre, lors de leur utilisation au cours 

de celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU MANITOBA
Maximums Canards

Résidents 
du canada

Canards
Non-résidents 
du canada

Oies des 
neiges et Oies 
de Ross

Bernaches du 
Canada, Bernaches 
de Hutchins, Oies 
rieuses et Bernaches 
cravants
Résidents du canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et 
Bernaches cravants
Non-résidents 
du canada

Grues du 
Canada

Foulques Bécassines Bécasses
Résidents 
du canada

Bécasses
Non-résidents 
du canada

Prises  
par jour

8 8 a) 50 8 c) 5 d) e) 5 8 10 8 4

Oiseaux à 
posséder

24 24 a) Pas de limite 24 15 f) g) 15 24 30 24 12

a) Dans la Zone no 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, au plus 4 oiseaux peuvent être des Fuligules à tête rouge ou Fuligules à dos blanc, ou une combinaison des deux.
b) Dans la Zone no 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, au plus 12 oiseaux peuvent être des Fuligules à tête rouge ou Fuligules à dos blanc, ou une combinaison des deux.
c) Dans la Zone provinciale de chasse 38, au sens du Règlement sur les zones de chasse (220/86) du Manitoba pris en vertu de la Loi sur la conservation de la faune (C.P.L.M, chW130), au plus 

4 Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, Oies rieuses ou Bernaches cravant supplémentaires, ou une combinaison de celles-ci, peuvent être prises par jour pendant la période débutant  
le 1er septembre et se terminant le 23 septembre.

d) Sauf dans la Zone no 1 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier no 1, où le maximum de prises par jour est 8.
e) Sauf du 1er au 31 mars, où les prises sont limitées à 8 pour la Bernache du Canada.
f) Sauf dans la Zone no 1 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier le maximum d’oiseaux à posséder est 24.
g) Sauf du 1er au 31 mars, où les prises sont limitées à 24 pour la Bernache du Canada.

Note : La saison de chasse pour les non-résidents du Canada dans la Zone no 4 de chasse aux oiseaux considérés comme gibier, dans les zones provinciales de chasse 13A, 14 et 14A, dans la partie de la 
zone 16 au sud de la limite nord du canton 33 et dans les zones 18, 18A, 18B, 18C, 19, 19A, 19B, 20, 21A, 23A et 25 au sens du Règlement sur les zones de chasse (220/86) du Manitoba pris 
en vertu de la Loi sur la conservation de la faune (C.P.L.M., ch.W130), comprend :
• pour les Bernaches du Canada, Bernaches de Hutchins, les Oies rieuses et les Bernaches cravants, de la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à midi, heure 

locale, de la date d’ouverture (24 septembre) au deuxième dimanche d’octobre (11 octobre) et, par la suite, que la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une 
demi-heure après le coucher du soleil ;

• pour les Oies des neiges et les Oies de Ross, de la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil.
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  

OU CONSULTER LE SITE WEB À L’ADRESSE : WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

123 rue Main
Bureau 150

Winnipeg (Manitoba)  R3C 4W2
Tél. : 1-800-668-6767

ec.enviroinfo.ec@canada.ca

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent tuer 
des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES AU MANITOBA
Zone de chasse au gibier Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges 

et l’Oie de Ross peuvent être tuées
Périodes durant laquelle les bernaches du 
Canada peuvent être tuées

Méthodes ou matériel de chasse 
supplémentaires

Zone no 1 du 15 au 31 août et du 1er avril au 15 juin Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
Zones no 2, du 15 mars au 31 mai Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
Zones no 3, et no 4 du 15 mars au 31 mai du 1er au 31 mars Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
a) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2 et colonne 3.

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Saskatchewan

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé 
ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte 
de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la 
chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour connaître ces exigences et 
pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, 
veuillez vérifier la règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions 
supplémentaires concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

MISE À JOUR IMPORTANTE DU RÈGLEMENT DE CHASSE POUR LA SASKATCHEWAN
La limite de prises quotidiennes pour les Canards pilets passe à 8 oiseaux par jour, et la limite de possession passe à 24. Les Canards pilets sont 
inclus dans la limite agrégée pour les canards de 8 dans le sac journalier et de 24 dans la limite de possession.

La réserve nationale de faune de Last Mountain Lake est ouverte à la chasse à la grue du Canada ; les limites de prises quotidiennes et de possession 
pour la grue du Canada s’appliquent.

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Districts de chasse
District no 1 (nord) Les zones 
provinciales de gestion de la 
faune 43 et 47 à 76 inclusivement.

District no 2 (sud) Les zones 
provinciales de gestion de la  
faune 1 à 42, 44 à 46, Saskatoon  
et Regina-Moose Jaw. 

Si vous avez besoin de plus 
d’information pour déterminer 
votre district de chasse, veuillez 
SVP visiter le site Web suivant : 
www.environment.gov.sk.ca/
hunting ou contacter le Ministry 
of the Environment de la province.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.environment.gov.sk.ca/hunting
http://www.environment.gov.sk.ca/hunting


Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

NOTE
En Saskatchewan, pendant les Journées de la relève, et suivant les règles de ces jours, les jeunes chasseurs et les mentors peuvent participer à la saison 
de fauconnerie.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier. 
 • Dans les réserves nationales de faune, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 

migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Grues
Lorsque le directeur régional du Service canadien de la faune ou le garde-chasse en chef de la Saskatchewan estime qu’il peut y avoir des Grues blanches 
dans l’aire provinciale de gestion des Grues du Canada de la Saskatchewan pendant la saison de chasse à la Grue du Canada dans cette aire, la chasse à la 
Grue du Canada dans cette région peut être interdite. Il est dès lors interdit à quiconque d’y chasser ou d’y tuer la Grue du Canada pour le reste de l’année.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉES DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE EN SASKATCHEWAN

District
Journée de la relève Saison de chasse en Saskatchewan

Canards, oies, bernaches, foulques, bécassines et grues du Canada Canards, oies, bernaches, foulques, bécassines et grues du Canada
No 1 (nord) et No 2 (sud) du 5 au 7 sept. et du 10 au 12 oct. b) du 1er sept. au 16 déc. a) b)
a) Saison de fauconnerie du 1er septembre au 16 décembre inclusivement.
b) Il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges ou à l’Oie de Ross et de prendre, lors de leur utilisation au cours 

de celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.

Note : La saison de chasse aux Bernaches du Canada, aux Bernaches de Hutchins et aux Oies rieuses dans le District no 2 (sud) et dans la portion du District no 1 (nord) comprenant les zones provinciales 
de gestion de la faune 43, 47 à 59 et 67 à 69 ne comprend que la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à midi, heure locale, de la date d’ouverture jusqu’au 
14 octobre inclusivement, et par la suite, d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil. La saison de chasse aux Oies des neiges et des Oies de 
Ross dans toute la province, ne comprend que la période du jour allant d’une demi-heure avant le lever du soleil jusqu’à une demi-heure après le coucher du soleil.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN SASKATCHEWAN
Maximums Canards Oies des neiges et Oies de Ross Bernaches du Canada, Bernaches  

de Hutchins et Oies rieuses
Grues du Canada Foulques Bécassines

Prises par jour 8 20 8 a) 5 10 10
Oiseaux à posséder 24 Pas de limite 24 b) 15 30 30
a) Dont 5 au plus, peuvent être des Oies rieuses.
b) Dont 15 au plus, peuvent être des Oies rieuses.

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent tuer 
des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES EN SASKATCHEWAN
District Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges et l’Oie de Ross peuvent être tuées Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires
No 1 (nord) et No 2 (sud) du 15 mars au 15 juin Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
a) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2.
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  

OU CONSULTER LE SITE WEB À L’ADRESSE : WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

115 Perimeter Road
Saskatoon (Saskatchewan)  S7N 0X4

Tél. : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Alberta

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé 
ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale 
de récolte de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges et 
l’Oie de Ross.

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes 
à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

IMPORTANTE MISE À JOUR AU SUJET DU RÈGLEMENT SUR LA CHASSE POUR L’ALBERTA
Réduction du nombre de zones de chasse passant de 8 à 2. Les anciennes zones 1, 2, 3, 4 et 8 forment la zone 1; les anciennes zones 5, 6, 7 forment 
la zone 2.

La limite quotidienne de prises pour le Canard pilet augmente à 8 oiseaux par jour et la limite de possession à 24. Les prises de Canard pilet sont 
maintenant incluses dans la limite globale pour les canards qui passe à 8 pour les prises quotidiennes et 24 pour la possession.

Ouverture d’une saison de chasse à la Grue du Canada dans l’est de la province. La chasse est permise uniquement dans les SPGF: 200, 202 à 204, 
206, 208, 220, 222, 226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260, et 500 de la zone 1 et SPGF : 102, 104,106, 112, 
116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 162 à 164, 166 et 210 de la zone 2.

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Zones de chasse
On conseille aux chasseurs de lire 
attentivement l’« Alberta Hunting Guide » 
pour s’assurer qu’ils chassent une espèce 
permise dans le bon secteur de gestion de  
la faune, aux dates et aux heures permises. 
Notez que les numéros de zones listés 
ci-après ne correspondent pas aux régions 
telles qu’elles sont présentées dans le Guide.

Si vous avez besoin de plus d’information 
pour déterminer votre zone de chasse, 
veuillez visiter le site Web suivant :  
www.albertaregulations.ca/huntingregs/
season-wmus.html ou communiquer avec 
le Ministry of Environment and Parks.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.albertaregulations.ca/huntingregs/season-wmus.html
http://www.albertaregulations.ca/huntingregs/season-wmus.html


Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.
 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier. 
 • Dans les réserves nationales de faune, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 

migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉES DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE EN ALBERTA

Région
Journées de la relève Saison de chasse en Alberta

Canards, oies, bernaches, foulques, bécassines et grues 
du Canada a)

Canards, oies, bernaches, foulques, bécassines et grues 
du Canada a)

Zones* no 1 Du 5 au 6 sept. b) Du 1er sept. au 16 déc. b) c)
Zones* no 2 Du 5 au 6 sept. b) Du 8 sept. au 21 déc. b) d)
* « Zone no 1 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les secteurs provinciaux de gestion de la faune (SPGF) 200, 202 à 204, 206, 208, 216, 220 à 222, 224, 226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 

240, 242, 244, 246, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260, 316, 318, 320, 322, 324, 326, 328, 330, 332, 334, 336 à 340, 342, 344, 346 à 360, 400, 402, 404, 406, 408, 410, 412, 414, 416 à 418, 420, 
422, 426, 428 à 430, 432, 434, 436 à 442, 444 à 446, 500 à 512, 514 à 532, 534 à 537, 539 à 542, 544, 841 et 936  
« Zone no 2 » désigne la partie de l’Alberta comprise dans les SPGF 102, 104, 106, 108, 110, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 
162 à 164, 166, 210, 212, 214, 300, 302 à 306, 308, 310, 312, et 314.

a) Seulement les secteurs de gestion de la faune 200, 202 à 204, 206, 208, 220, 222, 226, 228, 230, 232, 234, 236, 238, 240, 242, 244, 248, 250, 252, 254, 256, 258, 260 et 500 de la zone 1 et les 
secteurs de gestion de la faune 102, 104, 106, 112, 116, 118, 119, 124, 128, 130, 132, 134, 136, 138, 140, 142, 144, 148, 150 à 152, 156, 158, 160, 162 à 164, 166 et 210 dans la zone 2 sont inclus 
pour la saison de chasse de la grue du Canada.

b) Il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges ou à l’Oie de Ross et de prendre, lors de leur utilisation au cours 
de celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.

c) Saison de fauconnerie du 1er septembre au 16 décembre.
d) Saison de fauconnerie du 8 septembre au 21 décembre.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN ALBERTA
Maximums Canards Oies des neiges 

et Oies de Ross
Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins 
et Oies rieuses

Foulques Bécassines Grues du Canada

Prises par jour 8 a) 50 8 c) 8 8 5
Oiseaux à posséder 24 b) Pas de limite 24 d) 24 24 15
a) Pour les non-résidents du Canada, au plus 2 peuvent être des Garrots d’Islande ou Garrots à œil d’or, ou une combinaison des deux.
b) Pour les non-résidents du Canada, au plus 6 peuvent être des Garrots d’Islande ou Garrots à œil d’or, ou une combinaison des deux.
c) Dont au plus 5 peuvent être des Oies rieuses.
d) Dont au plus 15 peuvent être des Oies rieuses.
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ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent 
tuer des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT DES ESPÈCES SURABONDANTES EN ALBERTA
Région Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges et l’Oie de Ross 

peuvent être tuées
Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires

Tout le territoire de l’Alberta Du 15 mars au 15 juin Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
a) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2.

POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  

OU CONSULTER LE SITE WEB À L’ADRESSE : WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

9250-49 Street
Edmonton (Alberta)  T6B 1K5

Tél. : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Colombie-Britannique

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs 
considérés comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada 
apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires 
concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires 
pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation de la  
province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des  
restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes à feu. Notez que  
vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Les Journées de la relève
Les Journées de la relève s’adressent aux jeunes de moins de 18 ans. Ces journées permettent aux jeunes, quelques jours avant ou durant les 
saisons de chasse : 
 • de développer des habitudes de chasse sécuritaires dans un milieu supervisé et contrôlé; 
 • d’être encadrés par des chasseurs adultes qui agissent comme mentors et qui transmettent leurs habilités et connaissances; 
 • d’augmenter leurs connaissances sur la conservation des espèces sauvages.

Les règles suivantes s’appliquent pendant les journées de la relève :
 • Les jeunes chasseurs peuvent chasser sans le permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et sans le timbre sur la conservation 

des habitats fauniques du Canada.
 • Les jeunes chasseurs doivent se conformer à toutes les exigences en matière de sécurité et de permis prescrites par la Loi sur les armes à feu et par 

la réglementation provinciale sur la chasse.

Districts de chasse
1. Les secteurs provinciaux de 

gestion (SPG) no 1-1 à 1-15 
inclusivement

2. SPG no 2-2 à 2-19 inclusivement
3. SPG no 3-12 à 3-20, et  

3-26 à 3-44 inclusivement
4. SPG no 4-1 à 4-9, et  

4-14 à 4-40 inclusivement
5. SPG no 5-1 à 5-15 inclusivement
6. SPG no 6-1 à 6-30 inclusivement
7. SPG no 7-2 à 7-58 inclusivement
8. SPG no 8-1 à 8-15, et  

8-21 à 8-26 inclusivement
Pour des renseignements supplémentaires concernant les districts de chasse, 
communiquer avec le Ministry of Environment and Climate Change Strategy.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca


 • Les jeunes chasseurs doivent être accompagnés d’un mentor, lequel doit obligatoirement être majeur et détenir un permis valide.
 • Les adultes agissant comme mentors :

 - doivent détenir un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier et le timbre sur la conservation des habitats fauniques 
du Canada;

 - ne peuvent pas chasser ou être en possession d’armes à feu; 
 - ne peuvent accompagner plus de deux jeunes chasseurs.

 • Seuls les jeunes chasseurs sont autorisés à chasser lorsque la Journée de la relève tombe en dehors des saisons régulières de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier, sauf pour la chasse aux Pigeons 

à queue barrée et aux Tourterelles tristes. 
 • Dans les réserves nationales de faune, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris la chasse aux oiseaux 

migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 
 • Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires. 

Pour réduire l’exposition de la viande aux contaminants, avant la cuisson, veuillez :
 • enlever la grenaille de plomb des oiseaux qui ont été chassés avec ce type de grenaille;
 • enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

JOURNÉES DE LA RELÈVE ET SAISONS DE CHASSE EN COLOMBIE-BRITANNIQUE

District

Journées de la relève Saison de chasse en Colombie-Britannique
Canards, oies  
et bernaches

Canards, foulques  
et bécassines

Oies des neiges  
et Oies de Ross

Autres oies et bernaches Bernaches 
cravants

Pigeons  
à queue 
barrée

Tourterelles 
tristes et 
Tourterelles 
turques

No 1 3 et 4 oct. du 10 oct. au 22 janv. du 10 oct. au 22 janv. du 10 oct. au 22 janv. a);  
du 5 au 13 sept. b), c), d);  
du 10 oct. au 22 nov. b), c), d);  
du 19 déc. au 10 janv. b), c), d) et 
du 10 févr. au 10 mars b), c), d)

Pas de saison 
de chasse

du 15 au  
30 sept. 

Pas de saison 
de chasse

No 2 3 et 4 oct. e), f ) du 10 oct. au 22 janv.  
c), e)

du 10 oct. au 3 janv. e) et 
du 20 févr. au 10 mars e)

du 10 oct. au 22 janv. e), g);  
du 5 au 13 sept. c), d), e);  
du 10 oct. au 22 nov. c), d), e);  
du 19 déc. au 10 janv. c), d), e) et 
du 10 févr. au 10 mars c), d), e)

du 1er au  
10 mars c), h)

du 15 au  
30 sept. e)

Pas de saison 
de chasse

No 3 5 et 6 sept. du 10 sept. au 23 déc. du 10 sept. au 23 déc. du 10 sept. au 23 déc. g);  
du 10 au 20 sept. d);  
du 1er oct. au 23 déc. d) et  
du 1er au 10 mars d)

Pas de saison 
de chasse

du 15 au  
30 sept. i)

du 1er au  
30 sept. 

No 4 5 et 6 sept. du 10 sept. au 23 déc. du 10 sept. au 23 déc. du 10 sept. au 23 déc. Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

du 1er au  
30 sept. 

No 5 12 et 13 sept. du 15 sept. au 25 déc. du 15 sept. au 25 déc. du 15 sept. au 25 déc. Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

No 6 5 et 6 sept. du 1er sept. au 30 nov., 
sauf les Journées de 
la relève j); 
du 1er oct. au 13 janv. k)

du 1er sept. au 30 nov., 
sauf les Journées de 
la relève j); 
du 1er oct. au 13 janv. k)

du 1er sept. au 30 nov., sauf 
les Journées de la relève j);  
du 1er oct. au 13 janv. k)

Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

No 7 1er et 2 sept. l);  
12 et 13 sept. m)

du 3 sept. au 30 nov. l);
du 1er sept. au 30 nov., 
sauf les Journées de 
la relève m)

du 3 sept. au 30 nov. l);
du 1er sept. au 30 nov., 
sauf les Journées de 
la relève m)

du 3 sept. au 30 nov. l);  
du 1er sept. au 30 nov., sauf 
les Journées de la relève m)

Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

No 8 5 et 6 sept. du 23 sept. au 5 janv. du 23 sept. au 5 janv. du 23 sept. au 5 janv. g);  
du 20 sept. au 28 nov. d);  
du 20 déc. au 5 janv. d);  
du 21 févr. au 10 mars d)

Pas de saison 
de chasse

Pas de saison 
de chasse

du 1er au  
30 sept. 

a) Secteurs provinciaux de gestion 1-1 à 1-15 inclusivement pour l’Oie rieuse seulement, et 1-3 et 1-8 à 1-15 inclusivement pour la Bernache du Canada et la Bernache de Hutchins seulement.
b) Secteurs provinciaux de gestion 1-1, 1-2, et 1-4 à 1-7 inclusivement.
c) Voir le règlement provincial pour les restrictions locales.
d) Pour la Bernache du Canada et la Bernache de Hutchins seulement.
e) Secteurs provinciaux de gestion 2-2 à 2-19 inclusivement.
f) À l’exception des Bernaches cravants.
g) Pour les Oies rieuses seulement.
h) Secteur provincial de gestion 2-4 seulement.
i) Secteurs provinciaux de gestion 3-13 à 3-17 inclusivement.
j) Secteurs provinciaux de gestion 6-1, 6-2, 6-4 à 6-10 inclusivement, et 6-15 à 6-30 inclusivement.
k) Secteurs provinciaux de gestion 6-3 et 6-11 à 6-14 inclusivement.
l) Secteurs provinciaux de gestion 7-19 à 7-22 inclusivement, 7-31 à 7-36 inclusivement et 7-42 à 7-58 inclusivement.
m) Secteurs provinciaux de gestion 7-2 à 7-18 inclusivement, 7-23 à 7-30 inclusivement et 7-37 à 7-41 inclusivement.
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  
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MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER EN COLOMBIE-BRITANNIQUE
Maximums Canards Oies pâles (Oies des 

neiges et Oies de Ross)
Oies foncées (Bernaches 
du Canada, Bernaches de 
Hutchins et Oies rieuses)

Bernaches 
cravants

Foulques Bécassines Pigeons à 
queue barrée

Tourterelles tristes et 
Tourterelles turques

Prises  
par jour

8 a), b), c), d) 5 i) 5 k), 10 l) 3 m) 10 10 5 5 n)

Oiseaux à 
posséder

24 e), f), g), h) 15 j) 15 k), 30 l) 9 m) 30 30 15 15 n)

a) Dont 4 au plus peuvent être des Canard pilets.
b) Dont 4 au plus peuvent être des Fuligules à dos blanc.
c) Dont 2 au plus peuvent être des Garrots à œil d’or et des Garrots d’Islande, ou une combinaison des deux.
d) Dont 2 au plus peuvent être des Arlequins plongeurs.
e) Dont 12 au plus peuvent être des Canard pilets.
f) Dont 12 au plus peuvent être des Fuligules à dos blanc.
g) Dont 6 au plus peuvent être des Garrots à œil d’or et des Garrots d’Islande, ou une combinaison des deux. 
h) Dont 6 au plus peuvent être des Arlequins plongeurs.
i) Pour les secteurs provinciaux de gestion 2-4 et 2-5, au plus 15 oies pâles peuvent être prises par jour, dont pas plus de 5 peuvent être des Oies de Ross et pour les secteurs provinciaux de gestion 2-2, 

2-3 et 2-6 à 2-19 inclusivement, au plus 10 oies pâles peuvent être prises par jour, dont pas plus de 5 peuvent être des Oies de Ross.
j) Pour les secteurs provinciaux de gestion 2-4 et 2-5, au plus 45 oies pâles peuvent être possédées, dont pas plus de 15 peuvent être des Oies de Ross et pour les secteurs provinciaux de gestion 2-2, 

2-3 et 2-6 à 2-19 inclusivement, au plus 30 oies pâles peuvent être possédées par jour, dont pas plus de 15 peuvent être des Oies de Ross.
k) Pour les Oies rieuses seulement.
l) Toute combinaison de Bernaches du Canada et Bernaches de Hutchins.
m) Pour le secteur provincial de gestion 2-4.
n) Toute combinaison de Tourterelles tristes et de Tourterelles turques.

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

Centre de recherche sur la faune de la région du Pacifique
5421 Robertson Road, R.R. no 1

Delta (Colombie-Britannique)  V4K 3N2 
Tél. : 604-350-1950

Sans frais : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Territoire du Yukon 

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, 
il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés 
comme gibier;

 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé 
ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides 
dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte 
de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges et l’Oie de Ross.

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires 
concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires  
pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités 
peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis 
requis lorsque vous chassez.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier.
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

Zones de chasse
« Nord du territoire du 
Yukon » désigne toute la 
partie du territoire du Yukon 
située au nord du 66e parallèle 
de latitude nord.

« Centre du territoire 
du Yukon » désigne toute 
la partie du territoire du 
Yukon située entre les 62e et 
66e parallèles de latitude nord.

« Sud du territoire du 
Yukon » désigne toute la 
partie du territoire du Yukon 
située au sud du 62e parallèle 
de latitude nord.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  
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Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

91780 Alaska Highway
Whitehorse (Territoire du Yukon)  Y1A 5X7

Tél. : 867-393-6700
Sans frais : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

SAISONS DE CHASSE AU TERRITOIRE DU YUKON
Zone Canards Bernaches du Canada, 

Bernaches du Hutchins, 
Oies rieuses, 
Bernaches cravants

Oies des neiges et  
Oies de Ross

Grues du Canada Râles et foulques Bécassines

Nord du 
territoire  
du Yukon

du 15 août au 
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon; 
du 1er septembre au 
31 octobre pour les 
non-résidents du 
territoire du Yukon

du 15 août au 
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon; 
du 1er septembre  
au 31 octobre pour  
les non-résidents  
du territoire du Yukon

du 15 août au  
31 octobre pour les 
résidents du territoire  
du Yukon a); 
du 1er septembre 
au 31 octobre pour 
les  non-résidents 
du territoire du Yukon a)

Pas de saison de chasse du 15 août au 
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon;
du 1er septembre 
au 31 octobre pour 
les non-résidents 
du territoire du Yukon

du 15 août au 
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon; 
du 1er septembre 
au 31 octobre pour 
les non-résidents 
du territoire du Yukon

Centre du 
territoire 
du Yukon

du 15 août au 
31 octobre pour  
les résidents du 
territoire du Yukon; 
du 1er septembre  
au 31 octobre pour  
les non-résidents  
du territoire du Yukon

du 15 août au  
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon; 
du 1er septembre  
au 31 octobre pour  
les non-résidents  
du territoire du Yukon

du 15 août au  
31 octobre pour les 
résidents du territoire  
du Yukon a); 
du 1er septembre  
au 31 octobre pour  
les non-résidents  
du territoire du Yukon a)

du 15 août au  
31 octobre pour  
les résidents du 
territoire du Yukon;
du 1er septembre 
au 31 octobre pour 
les non-résidents 
du territoire du Yukon

du 15 août au 
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon;
du 1er septembre  
au 31 octobre pour  
les non-résidents  
du territoire du Yukon

du 15 août au 
31 octobre pour les 
résidents du territoire 
du Yukon; 
du 1er septembre 
au 31 octobre pour 
les non-résidents 
du territoire du Yukon

Sud du territoire  
du Yukon

du 1er septembre  
au 31 octobre 

du 1er septembre  
au 31 octobre

du 1er septembre  
au 31 octobre a)

du 1er septembre 
au 31 octobre

Pas de saison de chasse du 1er septembre 
au 31 octobre

a) Il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges et à l’Oie de Ross et en prendre, lors de leur utilisation au cours de 
celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU TERRITOIRE DU YUKON
Maximums Canards Bernaches du Canada, 

Bernaches du Hutchins, Oies 
rieuses, Bernaches cravants

Oies des neiges et Oies 
de Ross

Grues du Canada Râles et foulques Bécassines

Prises par jour 8 a) 5 b) 50 2 0 c) 10
Oiseaux à posséder 24 a) 15 b) Aucune limite 4 0 c) 30 d)
a) Sauf que 17 canards additionnels peuvent être pris par jour, sans maximum d’oiseaux à posséder, dans le nord du territoire du Yukon.
b) Sauf que 10 oies et bernaches additionnelles peuvent être prises par jour, sans maximum d’oiseaux à posséder, dans le nord du territoire du Yukon.
c) Sauf que 25 râles et foulques peuvent être pris par jour, sans maximum d’oiseaux à posséder, dans le centre du territoire et le nord du territoire du Yukon.
d) Sauf que dans le nord du territoire du Yukon il n’y a pas de limite d’oiseaux à posséder.

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent 
tuer des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES AU TERRITOIRE DU YUKON
Zone Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges et l’Oie de Ross peuvent être tuées Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires
Partout dans le Territoire du Yukon du 1er au 28 mai Enregistrements d’appels d’oiseaux a)

a) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil. 

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Territoires du Nord-Ouest

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges 
et l’Oie de Ross.

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Si vous chassez sur des terres privées à l’intérieur d’une région visée par un règlement de revendications territoriales, assurez-vous d’avoir l’autorisation 
au préalable.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier.

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

SAISONS DE CHASSE DANS LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Région Canards, oies et bernaches, foulques et bécassines
Dans les Territoires du Nord-Ouest du 1er septembre au 10 décembre a)

a) Il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges et à l’Oie de Ross et en prendre, lors de leur utilisation au cours 
de celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
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POUR SIGNALER DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,  
COMPOSER LE 1-800-327-BAND (2263) POUR LAISSER UN MESSAGE  

OU CONSULTER LE SITE WEB À L’ADRESSE : WWW.REPORTBAND.GOV

Ce dépliant est une version abrégée de la loi. S’il existe une différence entre la loi et le présent abrégé, la loi prévaut. 
Veuillez consulter la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, le Règlement sur les oiseaux migrateurs, de même que la foire 
aux questions pour les chasseurs pour de plus amples renseignements disponibles sur le site Web du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Vous pouvez également adresser vos questions à :

Environnement et Changement climatique Canada
Service canadien de la faune

5019, 52 Street
Yellowknife (Territoires du Nord-Ouest)  X1A 2P7

Tél. : 1-800-668-6767
ec.enviroinfo.ec@canada.ca

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER DANS LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Maximums Canards

Résidents 
du Canada

Canards
Non-résidents 
du Canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et 
Bernaches cravants
Résidents du Canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et 
Bernaches cravants
Non-résidents du 
Canada

Oies des neiges 
et Oies de Ross

Foulques Bécassines
Résidents 
du Canada

Bécassines
Non-résidents 
du Canada

Prises par 
jour

25 8 15 5 a) 50 25 10 10

Oiseaux à 
posséder

Pas de limite 16 Pas de limite 10 a) Pas de limite Pas de limite Pas de limite 20

a) Sauf que les non-résidents ne peuvent pas prendre plus de 2 Oies rieuses pas jour ni en avoir plus de 4 en leur possession. 

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent 
tuer des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES DANS LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST
Région Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges  

et l’Oie de Ross peuvent être tuées
Méthodes ou matériel de  
chasse supplémentaires

L’île Banks, l’île Victoria, les îles de la Reine-Élisabeth du 1er mai au 30 juin Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
Dans les Territoires du Nord-Ouest sauf l’île Banks,  
l’île Victoria et les îles de la Reine-Élisabeth 

du 1er mai au 28 mai Enregistrements d’appels d’oiseaux a)

a) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil. 

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=


Abrégé du Règlement de chasse
aux oiseaux migrateurs

AOÛT 2020  
À JUILLET 2021

Nunavut

Pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier au Canada, il est obligatoire :

 • d’être titulaire d’un permis valide de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier;
 • d’avoir le timbre sur la conservation des habitats fauniques du Canada apposé ou imprimé sur son permis.

Ces deux documents sont délivrés par le gouvernement fédéral et sont valides dans l’ensemble des provinces et des territoires. 

Le permis fédéral de 2020 est également valide pour la période spéciale de récolte de conservation du printemps 2021 pour l’Oie des neiges 
et l’Oie de Ross.

La plupart des provinces et des territoires ont des exigences supplémentaires concernant la chasse aux oiseaux migrateurs et/ou le port d’armes à feu. Pour 
connaître ces exigences et pour savoir s’il existe des restrictions supplémentaires pour la chasse aux oiseaux migrateurs, veuillez vérifier la règlementation 
applicable de la province ou du territoire où vous chasserez. Les municipalités peuvent avoir des restrictions supplémentaires concernant la décharge 
d’armes à feu. Notez que vous devez avoir en votre possession tous les permis requis lorsque vous chassez.

Si vous chassez sur des terres privées (terres appartenant aux Inuits), assurez-vous d’avoir l’autorisation de l’Association régionale inuite.

Vous pouvez acheter et imprimer votre permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier en visitant la page Web  
Permis de chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme gibier du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Processus de consultation et rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs
Un processus de consultation national a été développé pour donner à tous l’occasion de participer au développement des règlements de chasse aux oiseaux 
migrateurs. Pour plus d’information, consultez la page Web Série de rapports sur la réglementation concernant les oiseaux migrateurs du gouvernent 
du Canada (www.canada.ca).

Application de la loi
En juin 2017, le Règlement sur les pénalités administratives en matière d’environnement est entré en vigueur. Ce règlement autorise notamment les 
gardes-chasse à imposer des sanctions administratives pécuniaires (SAP) afin d’assurer le respect de la Loi de 1994 sur la convention concernant 
les oiseaux migrateurs (LCOM) et ses règlements.

En juillet 2017, des modifications aux régimes d’amendes et aux dispositions concernant les peines prévues dans la LCOM et le Règlement sur les 
dispositions réglementaires désignées aux fins de contrôle d’application sont entrés en vigueur. Ces modifications permettent notamment aux tribunaux 
d’imposer des pénalités qui reflètent la gravité des infractions à la suite d’une condamnation en vertu de la LCOM et ses règlements. 

Pour de plus amples renseignements sur les SAP et le nouveau régime d’amendes, veuillez consulter la page Web À propos de la Loi sur le contrôle 
d’application des lois environnementales du gouvernement du Canada (www.canada.ca).

Les gardes-chasse appliquent la LCOM partout au Canada. Cette loi fédérale réglemente des interventions humaines, comme la chasse, qui 
pourraient compromettre la conservation à long terme des espèces sauvages. Pour toute question, veuillez communiquer avec la Direction 
de l’application de la loi sur la faune par téléphone ou par courriel aux coordonnées se trouvant à la fin de cet abrégé de chasse.

Grenailles
 • L’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour chasser les oiseaux migrateurs considérés comme gibier.
 • Dans les réserves nationales de faune où la chasse est permise, la possession de grenaille de plomb est interdite pour tous les types de chasse, y compris 

la chasse aux oiseaux migrateurs et aux oiseaux terrestres considérés comme gibier. 

Espèces en péril
Le Garrot d’Islande est inscrit dans la Loi sur les espèces en péril. Il est considéré une espèce préoccupante, et le maximum de prises par jour et 
le maximum à posséder est de 1 (un) oiseau. 

ÉCHEC AU CRIME
Toute personne qui voudrait signaler des activités de chasse illégale, de vente illégale ou toute autre infraction liée aux oiseaux migrateurs est priée 

de communiquer avec « Échec au crime » au 1-800-222-8477. Votre appel est anonyme et vous pourriez obtenir une récompense en argent. 

http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
http://www.canada.ca
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SAISON DE CHASSE AU NUNAVUT
Région Canards, oies et bernaches, foulques et bécassines
Tout le Nunavut du 1er septembre au 10 décembre a)
a) Il est permis d’utiliser des enregistrements d’appels d’Oies des neiges et d’Oies de Ross au cours de la chasse à l’Oie des neiges et à l’Oie de Ross et en prendre, lors de leur utilisation au cours de 

celle-ci, toute espèce d’oiseau migrateur à l’égard de laquelle la saison de chasse est ouverte.

ESPÈCES SURABONDANTES
Le Règlement sur les oiseaux migrateurs indique également les périodes spéciales de récolte de conservation pendant lesquelles les chasseurs peuvent tuer 
des espèces surabondantes. Se référer au tableau ci-dessous pour des précisions.

MESURES CONCERNANT LES ESPÈCES SURABONDANTES AU NUNAVUT

Région Périodes durant lesquelles l’Oie des neiges et l’Oie de Ross 
peuvent être tuées

Méthodes ou matériel de chasse supplémentaires

Tout le Nunavut du 15 au 31 août
du 1er mai au 30 juin

Enregistrements d’appels d’oiseaux a)
Enregistrements d’appels d’oiseaux a)

a) « Enregistrements d’appels d’oiseaux » vise les appels d’oiseaux appartenant à une espèce mentionnée dans le titre de la colonne 2.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER AU NUNAVUT
Maximums Canards

Résidents 
du canada

Canards
Non-résidents 
du canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et 
Bernaches cravants
Résidents du canada

Bernaches du Canada, 
Bernaches de Hutchins, 
Oies rieuses et 
Bernaches cravants
Non-résidents du canada

Oies des neiges 
et Oies de Ross

Foulques Bécassines
Résidents 
du canada

Bécassines
Non-résidents 
du canada

Prises 
par jour

25 a) 8 a) 15 c) 5 e) 50 25 10 10

Oiseaux à 
posséder

Pas de limite b) 24 b) Pas de limite d) 15 d), f) Pas de limite Pas de limite Pas de limite 30

a) Sauf que, dans la partie des îles et des eaux de la baie James située au sud du 55e parallèle de latitude nord, le maximum est de 6, dont : 
i) pas plus de 2 Canards noirs et 1 Garrot d’Islande, à l’ouest de 80°15’ de longitude ouest,
ii) pas plus de 4 Canards noirs, 1 Garrot d’Islande et 1 Sarcelle à ailes bleues à l’est de 80°15’ de longitude ouest.

b) Sauf que, dans la partie des îles et des eaux de la baie James située au sud du 55e parallèle de latitude nord, le maximum est de 18, dont : 
i) pas plus de 6 Canards noirs et 1 Garrot d’Islande, à l’ouest de 80°15’ de longitude ouest,
ii) pas plus de 1 Garrot d’Islande et de 2 Sarcelles à ailes bleues, à l’est de 80°15’ de longitude ouest.

c) Dans la partie des îles et des eaux de la baie James située à l’ouest de 80°15’ de longitude ouest et au sud du 55e parallèle de latitude nord, au plus 5 peuvent être des Bernaches du Canada ou 
Bernaches de Hutchins ou une combinaison des deux.

d) Sauf que, dans la partie des îles et des eaux de la baie James située à l’est de 80°15’ de longitude ouest et au sud du 55e parallèle de latitude nord, le maximum est de 20.
e) Dont au plus 2 peuvent être des Oies rieuses.
f) Dont au plus 6 peuvent être des Oies rieuses. Dans la partie des îles et des eaux de la baie James située à l’ouest de 80°15’ de longitude ouest et au sud du 55e parallèle de latitude nord, il n’y a 

pas de limite pour les Bernaches du Canada et les Bernaches de Hutchins.

Note : Il est interdit de chasser plus tôt qu’une demi-heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une demi-heure après le coucher du soleil, sauf au nord du 60e parallèle, où il est interdit de chasser 
plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

http://www.reportband.gov/
http://www.canada.ca
mailto:ec.enviroinfo.ec%40canada.ca?subject=
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